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CT- 87-08 -/-R/3

BUREAU DU DOSSIER :  M-26540-01
COMMISSAIRE GENERAL

DU TRAVAIL CAS :  MD-168-0U6-87

MONTREAL, le 25 août 1987 -—

PRESIDENT:

LE COMMISSAIRE DU TRAVAIL

Léo Delisle

 

BOBBY GAUTHIER et als
120, rue de Courcelles

BOISBRIAND (Québec)
J7G 1K7

REQUERANTS

et -

L'UNION NATIONALE DES POSEURS DE

SYSTEMES INTERIEURS ET REVETEMENTS

SOUPLES ET TRAVAILLEURS D'USINE,

LOCAL 2366 (FTQ-CTC)
4881, rue Jarry est, bureau 221

MONTREAL (Québec)
H1R 1Y1
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INTIMEE

LA COMPAGNIE DE COUVRE-PLANCHERS

PACKER LTEE

145, rue Deslauriers

VILLE ST-LAURENT (Québec)

H4N 2S4

MISE-EN-CAUSE
 

DECISION

Le 18 juin 1987, les requérants

déposent une requête en vertu de l'article 41 du Code du

travail demandant la révocation de l'accréditation accordée

à l'intimée le 19 avril 1983 pour représenter:

“Tous les salariés au sens du Code
du travail, à l'exception des
employés de bureau et ceux

automatiquement exclus par la
Loi.”

DE: LA COMPAGNIE DE COUVRE-PLANCHERS

PACKER LTEE
145, rue Deslauriers

Ville St-Laurent (Québec)
H4N 2S4

La convention collective se

termine le 31 août 1987.
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L'intimée ne représente plus

la majorité du groupe de salariés pour lequel elle est

accréditée.

Par document regu le ou vers

le 9 juillet 1987 et versé au dossier l'intimée ne conteste

pas la présente requête et renonce à son droit d'être

entendue.

CONSIDERANT

CONSIDERANT

CONSIDERANT

CONSIDERANT

POUR CES MOTIFS,

ACCUEILLE

REVOQUE

 

D

les dispositions de la loi et

plus particulièrement celles

de l'article 41 du Code du

travail;

que la requête est déposée

dans les délais impartis au

Code du travail;

que l'intimée ne possède plus

le caractère représentatif

requis par la loi;

que l'intimée ne s'objecte pas

à la présente requête et

renonce à son droit d'être

entendue;

le soussigné

la présente requête;

à toutes fins que de droit

l'accréditation accordée &

L'UNION NATIONALE DES POSEURS

DE SYSTEMES INTERIEURS ET

REVETEMENTS SOUPLES ET

TRAVAILLEURS D'USINE, LOCAL

2366 (FTQ-CTC), le 19 avril

1983 pour représenter:

“Tous les salariés au sens du
Code du travail, 2 l'exception
des employés de bureau et ceux

satomatiquement exclus par la
Loi.”
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LA COMPAGNIE DEDE:

COUVRE-PLANCHERS PACKER LTEE

145, rue Deslauriers

Ville St-Laurent (Québec)

H4N 2S4
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CONVENTION COLLECTIVE

ENTRE: LA COMPAGNIE DE COUVRE-PLANCHERS PACKER

Cci-après appelée la Compagnie’)

ET L'UNION NATIONALE DES POSEURS DE
SYSTEMES INTERIEURS ET REVETEMENTS
SOUPLES ET TRAVAILLEURS D'USINE
LOCAL 2366 (F.T.Q. - C.T.C.)

(ci-après appelée "l'Union'>

à

Se
, pil

-

d
-i of

L
e
t

Lt
9

m#

CO RES ries



W
N
a

  
C
L

ARTICLE 1 - DEFINITIONS

 

1.01 Dans la présente convention, à moins que le contexte ne s'y
oppose, les termes suivants signifient:

ad Compagnie: La Compagnie de Couvre-Planchers Packer;

b> Union : L'Union Nationale des Poseurs de Systèmes Intérieurs

———— et Revêtements Souples et Travailleurs d'Usine,

Local 2366 (F.T.Q. - C.T.C.);

Cc) Salarié : Un salarié couvert par |'unité de négociation décrite gE
—————— dans le certificat d'accréditation de l'Union daté du à

19 avril 1983;

d> Salarié régulier: Un salarié qui a complété la période d'essai

prévue au paragraphe 11.03. 

1.02 Les employés de la Compagnie qui sont exclus de l’unité de

négociation ne pourront pas exécuter du travail qui incombe aux

salariés régis par !a présente convention sauf:

a) pour l'entrainement des salariés ;

b> dans les cas d'urgence (feu, inondation, Act of God).

1.03 La Compagnie convient d’afficher bien en vue le nom du supérieur

immédiat et du Gérant du département des salariés de chaque

département, ainsi que le nom du Contrôleur de l'établissement

et tout changement subséquent.

ARTICLE 2 - VALIDITE

 

2.01 La nullité de l'une ou l’autre des dispositions de la convention

par suite d’une loi ou d’un règlement d’'ordre public n'affectera

pas la validité des autres dispositions de cette convention.

 

2.02 Avantages supérieurs :

 

S'il arrive qu’une législation d'ordre public accorde aux salariés

“ des avantages supérieurs ou fixe des taux supérieurs à ceux prévus

dans la présente convention, les parties se rencontrent afin

d'ajuster le tout en fonction des avantages supérieurs consentis
par telle législation.

   



  

ARTICLE 3 - BUT DE LA CONVENTION

 

3.01 Le but général de cette convention est de favoriser l’intérêt

; mutuel de la Compagnie et des salariés, par la négociation

» collective ordonnée et par le règlement des griefs, et de

5 promouvoir |'exploitation profitable de l'entreprise par des

méthodes propres à assurer la sécurité des salariés, l’économie

des opérations, la qualité et le volume de la production, la

propreté de l'entrepôt et la protection de la propriété.

ARTICLE 4 —- RECONNAISSANCE

 

4.01 La Compagnie reconnaît l’Union comme le mandataire et l'agent

négociateur unique et exclusif de tous les salariés visés par le

certificat d'accréditation émis en date du 19 avril 1983.

ARTICLE 5 - DROITS DE LA DIRECTION

 

5.01 Tous |es pouvoirs d'administration et de direction sont réservés

et conférés à la Compagnie à moins d'être expressément limités

par une disposition de ia présente convention.

5.02 Sous réserve de ce qui précède, si la Compagnie prend une

décision qui contrevient à l’une des dispositions de la
présente convention, le salarié lésé ou l'Union peut en appeler

en vertu de la procédure de griefs.

 

ARTICLE 6 - CONTINUITE DE TRAVAIL

 

 

6.01 Pendant la durée de la présente convention, la Compagnie ne doit
déclarer aucun lock-out et l'Union ne doit déclarer aucune grève,

ni ordonner, encourager ou appuyer aucun ralentissement
d'activités destiné à limiter la production.

  

A

     



  

ARTICLE 7 SECUKITE SYNDICALE

 

7.01 Tout nouveau salarié devra, comme condition d’emploi, devenir

membre de l'Union dans les dix (10) jours travaillés après son

embauche et payer les frais d'initiation exigés par l’Union.

 

7.02 a) La Compagnie convient de retenir à chaque semaine sur la paie a

3 de chaque salarié régi par la présente convention le montant

2 de la cotisation syndicale exigée par l'Union.

La Compagnie convient également de retenir sur la paie de tout

nouveau salarié, le montant d’initiation exigé par l’Union

et ce, conformément à l’article 7.01 de la présente.

b)>) Dans lies quinze (15) jours suivant la fin de chaque mois, la

Compagnie transmettra à l’Union le total des sommes retenues au

cours du mois précédent ainsi que la liste des salariés

cotisés.

Cette liste sera remise à l'Union en ordre aiphabétique et

indiquera le nom et le numéro d'assurance-sociale des salariés

cotisés de même que |e montant des droits d’initiation et 8
des cotisations syndicales retenu pour chacun des salariés . 3

La Compagnie devra aussi indiquer sur cette liste le nom de

tous les salariés ayant quitté leur service au cours du mois É

précédent . NE

7.03 L'Union informera la Compagnie du montant des droits

2 d'initiation et de la cotisation syndicale et tout change-

5 ment dans ledit montant sera appliqué dès la première paie

C suivant la réception par la Compagnie de |'avis de chan-

 

gement donné par l'Union, à condition que la Compagnie ait
été avisée au moins une semaine avant ladite paie.

  +
4  



    

ARTICLE 8 —- REPRESENTATION SYNDICALE

 

8.01

8.03 ad

b>

 

L'Union peut faire élire ou nommer parmi les salariés

réguliers membres de l’Union, un (1) délégué et un (1)

assistant-délégué. Pour l'exécution de ses fonctions de
délégué d'Union, le délégué peut se faire remplacer par

l’assistant-délégué.

L'Union avise par écrit la Compagnie du nom du délégué et,

le cas échéant, de l’assistant-délégué. La Compagnie n'a

pas à reconnaître le délégué ou l'assistant-délégué si cette
procédure n’a pas été suivie.

Le délégué et l'assistant-délégué d’Union doivent effectuer

le travail pour lequel ils sont employés par la Compagnie:

si l’un ou l’autre (un seul a la fois) doit s'occuper des

affaires de l'Union pendant les heures de travail, sans perte

de salaire, il doit préalablement en aviser son supérieur

immédiat à qui il doit indiquer le motif et la durée probable

de son absence; sauf si, de l’avis du délegué, une plainte

doit être réglée immédiatement , le supérieur immédiat peut

demander au délégué ou à l'assistant-délégué d’Union d'attendre

la période de la journée de travail durant laquelle son ab-

sence serait la moins susceptible de déranger les opérations.

Le délégué ou l'assistant-délégué doit informer le supérieur

immédiat dès son retour. La Compagnie permettra au délégué

syndical d’avoir accès au téléphone privé pour les affaires

syndicales.

S'il en fait la demaridge, un salarié congédié ou suspendu a

droit de parler au délégué ou, s’il est absent, à l’assistant-

délégué, avant de quitter les lieux de travail. Cet entretien

a lieu dans un local mis a leur disposition par ia Compagnie.

Dans les cas de mises a pied, le délégué syndical aura la

préférence d'emploi sur tout autre salarié.
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ARTICLE 9 —- ACTIVITES SYND1CALES

 

 

9.01 Sous réserve des dispositions contenues dans la présente

a convention collective, aucune activité syndicale n’est permise

# durant ies heures de travail.

L'Union ne pourra tenir une réunion syndicale sur |es lieux

de travail que si elle y a été expressément autorisée par

la Compagnie.

9.02 Liste des représentants:

 

Une liste des représentants dûment accrédités par l’Union en

date de l'entrée en vigueur de cette convention est fournie ie

a la Compagnie, ainsi que tout changement subséquent à cette SA

liste. 4

 

9.03 Visite des représentants à la Compagnie:

 

Le représentant dûment mandaté par l'Union a droit de visiter Er

l’entrepôt de la Compagnie. |! doit aviser la Compagnie de sa

visite au plus tard à son arrivée à l’'entrepôt. Le représentant

peut rencontrer en privé le délégué ou |'assistant-délégué

d'Union ou le reprérentant en santé et sécurité ainsi que les

salariés visés par un grief ou par une plainte. Toutefois,

la visite cu représentant ne doit pas déranger |es opérations.

 

9.04 Affichage Syndical:

a) Aucun avis syndical ne doit être affiché à l’intérieur de

l’entrepôt ou ailleurs, sauf sur le tableau d'affichage réservé

à cette fin. Ce tableau sera placé à un endroit convenable

déterminé par les parties.

bY) Tout affichage autre que celui concernant les affaires

syndicales doit recevoir au préalable |'autorisation de la

Compagnie.

9.05 Lorsque la Compagnie est avisée que l’Union tiendra une

assemblée des salariés, elle s'efforcera de ne pas assigner

de temps supplémentaire durant la période annoncée pour

ladite assemblée .  
     



  

 

ARTICLE 10 —- PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS ET D'’ARBITRAGE

 

Lean

;

10.01a>

10.02

10.03

b>

 

Définition de grief:
 

Un grief signifie toute mésentente relative à l’interprétation,

à l’app!'igation ou à toute violation d’une disposition de la

présente convention, incluant toute mesure dis-iplinaire.

Tout grief pourra être soumis pour enquête et règlement en

conformité avec la procédure de règlement des griefs et

d'arbitrage énoncée ci-dessous.

St.

Etape préalable:

 

Les parties conviennent que toute plainte du salarié devrait

d'abord être discutée par le salarié concerné accompagné de son

délégué ou du représentant de l'Union, avec son supérieur

immédiat , dans une tentative de règlememt avant d'utiliser la

procédure ci-après énoncée. Cette étape préalable n’aura pas

pour effet de prolonger le délai de la soumission écrite du

grief et ne pourra pas entraîner l'annulation du grief si cette

discussion n'a pas lieu.

Premiére étape:

 

Tout grief ainsi que le reméde recherché doit étre soumis par

écrit, au supérieur immédiat du salarié concerné, par le salarié

ou par le délégué ou par le représentant d'Union, dans les

quinze (15) jours ouvrables de l'évènement ayant donné naissance
au grief ou de la connaissance de tel évènement.

Le supérieur immédiat donne sa réponse par écrit, dans les cing

(5) jours suivant la réception du grief.

p
i   

 



   

10.05

10.06a>

b>

 

   

Deuxième étape:

 

Si la décision du supérieur immédiat n’est pas satisfaisante ou

si le supérieur immédiat ne rend pas sa décision à l’intérieur

du délai stipulé pour répondre, le délégué ou le renrésentant

d’Union doit soumettre le grief, par écrit, au Gérant du dépar-

tement du salarié concerné, dans les cing (5) jours ouvrables

suivant la décision du supérieur immédiat ou l'expiration de

son délai pour répondre. Le Gérant de département donne sa

réponse, par écrit, dans les cing (5) jours suivants.

Dans les cas ou le Gérant de département a déjà été saisi du

grief dès la première étape, en qualité de supérieur immédiat

du salarié concerné, la deuxième étape énoncée ci-dessus devient

inapplicable et l'Union doit procéder à la troisième étape

directement après la première étape, en remplaçant a la clause

10.05 les mots "Gérant de département " par les mots "supérieur

immédiat ".

Troisième étape:

 

Si la décision du Gérant de département n'est pas satisfaisante

ou si le Gérant de département ne rend pas sa décision à

l’intérieur du délai stipulé pour répondre, l’Union peut soumettre

le grief à l’arbitrage, au moyen d’un avis écrit à cet effet
soumis au Contrôleur de la Compagnie, dans les dix (10) jours

ouvrables suivant la réponse écrite du Gérant d’Entrepôt ou

l’expiration de son délai pour répondre.

Tout grief qui concerne plus de deux (2) salariés à la fois

est considéré comme grief de groupe et doit être soumis par

écrit, par le délégué ou le représentant d'Union, directement

à la deuxième étape de la procédure de règlement des griefs, dans

les dix (10) jours ouvrables de l'évènement ayant donné naissance
au grief ou de la connaissance de tel évènement.

La Compagnie peut également soumettre un grief en conformité

avec la procédure de règlement des griefs prévue à la présente

convention, dans la mesure où elle est applicable.
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10.07 Arbitrage:

a) Dans tes dix (10) jours ouvrables suivant la réception de l'avis i

d'arbitrage, Iles parties s’entendent sur la nomination d'un

i arbitre et, a défaut d'entente, cette question est référée au

458 Ministre du Travail de la main-d'oeuvre et de la sécurité du
AE revenu, conformément aux dispositions du Code du travail.

b) L'arbitre doit fixer sans délai la première séance d’arbitrage.

c) L'arbitre doit, dans la mesure du possible, rendre sa sentence

dans les trente (30) jours suivant la dernière audition du

grief.

  

d) Chaque partie assume ses propres frais pour tout grief soumis à À

l'arbitrage. Les honoraires et dépenses encourus par l’arbitre a

sont défrayés à parts égales par la Compagnie et !|’Union.

10.08 Pouvoirs de l’arbitre:

 

 

a) L'arbitre doit rendre sa décision en se basant sur les

dispositions de la présente convention et il doit, pour rendre

sa décision, considérer la preuve recueillie à l’enquête.

b> L'arbitre n'a pas juridiction pour amender, modifier, altérer

ou compléter aucune partie de la présente convention collecti-

ve et il ne peut rendre aucune décision contraire aux dis-

positions de ladite conventicn.

 

c) En toute matière, l'arbitre peut confirmer, modifier ou casser

la décision de la Compagnie; il peut, le cas échéant, y

substituer la décision qui lui parait juste et raisonnable.

 

d) La décision de l'arbitre est finale et lie la Compagnie, l'Union

et tout salarié.

10.09 Tous les délais énoncés à l'intérieur de la procédure de règie-

ment des griefs ou d'arbitrage sont de rigueur et ne peuvent

être prolongés sans le consentement écrit des parties. Si le 

 

griet n’est pas soumis dans le délai prévu, il sera considéré

ee. comme ayant été abandonné.

i 10.10 S'il y a entente et règlement du grief à l’une ou l’autre des

étapes de la procédure de règlement des griefs, cette entente

est constatée par un écrit contenant les termes et conditions

dudit règlement, ainsi que la signature du salarié concerné ,

du représentant de l’Union et du Contrôleur de la Compagnie

ou de son remplaçant désigné.

  

a 10.11 Une erreur technique dans la rédaction d’un grief n'entraînera

En pas l'annulation de tel grief.
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ARTICLE 11 - ANCIENNETE

 

11.01 L'ancienneté est définie comme étant le service continu d'un a

3 salarié dans la Compagnie depuis sa dernière date d'embauche. 4

«a
= +

22 Dans le cas de salariés embauchés la même journée, l'ancienneté
a sera établie selon l’ordre alphabétique de leur nom de famille

A au moment de l'embauche.

. 2
2 11.02a) La Compagnie fera parvenir a l’Union la liste d’ancienneté des

D salariés visés par la présente convention collective, dans ,

28 les trente (30) jours suivant sa signature. Cette liste sera
a révisée le premier (ler) janvier et le premier (ler) juillet en

de chaque année et la nouvelle liste sera affichée sur le
tabieau d'affichage.

  La liste d'ancienneté doit contenir Iles informations suivantes:

 

2 le nom, le numéro d'assurance-sociale et la dernière date
#2 d'embauche de tous les salariés visés par la présente
a convention.

b) La liste d'ancienneté révisée est réputée acceptée par les

deux parties vingt (20) jours après sa mise à la poste ou sa

remise à l’Union, sauf si elle a été contestée par écrit par

l'Union durant cette période. Dans ce cas, il appartient au salarié

concerné de fournir les preuves établissant qu’une erreur a

été commise.

  

  Cc) La liste d'ancienneté acceptée sert à régir les mouvements de

main-d'oeuvre des salariés tant qu'une liste révisée n'est pas

réputée acceptée.

 

11.03 Un nouveau salarié est à l'essai jusqu'à ce qu’il ait complété

trente (30) jours de travail au cours d'une période de cing (5)

mois. A la fin de cette période, si la Compagnie retient ses

services, ce salarié devient salarié régulier et son ancienneté
est calculée rétroactivement à la première journée de travail.

  



 
 

11.04

  
Un salarié perd son ancienreté et son emploi dans les cas
suivants:

al

b)

Cc)

dd

ed

f>

g>

s’il quitte volontairement son emploi ;

s'il est congédié et non réintégré en vertu de la procédure

de règlement des griefs et d'arbitrage prévue dans cette

conventions;

s'il fait défaut de retourner au travail après en avoir été

avisé conformément à l’article 11.05 ou 12.07, sauf si le
retour con temps est empêché par une raison majeure, dont il

doit fournir la preuve;

s'il est mis à pied pour une période de plus de six (6) mois

Si son ancienneté est inférieure ou égale à six (6) mois, ou

pour une période égale à son ancienneté mais jamais

supérieure à douze (12) mois si son ancienneté est supé-

rieure à six (6) mois;

s’il est malade ou accidenté pour une période de plus de

six (6) Mois si son ancienneté est inférieure ou égale à

Six (6) Mois, où pour une période égale à son ancienneté

mais jamais supérieure à vingt-quatre (24) mois si son

ancienneté est supérieure à six (6) mois;

s’il est absent sans permission pour plus de trois (3)

jours ouvrables consécutifs, sauf s’il était dans

l’impossibilité (dont la preuve lui incombe) d'en aviser

la Compagnie;

six (6) mois après que, suite a une maladie industrielle

ou à un accident de travail, le salarié ait été déclaré

"incapable total permanent” par la Commission de la santé

et de la sécurité du travail.
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Maladie industrielle ou accident de travail:

 

Le salarié en absence prolongée en raison d’une maladie
industrielle ou d’un accident de travail relié à son emploi

à la Compagnie continue à accumuler de l'ancienneté tant qu'il

n'est pas déclaré "incapable total! permanent” par la Commission

de la santé et de la sécurité du travail.

Le salarié absent du travail en raison d'une maladie industrielle

ou d'un accident de travail doit réintégrer son emploi pour la

Compagnie à la date spécifiée par la Commission de ia santé et

de la sécurité du travail, sauf s’il en appelle de cette décision

de la Commission.

Le salarié atteint d’une incapacité partielle permanente

résultant d’une maladie industrielle ou d'un accident de travail

relié a son emploi pour la Compagnie sera réintégré dans une

classification autre que la sienne que sa capacité lui permet

d'exécuter, si telle autre classification est assignée à un

salarié ayant moins d'ancienneté que lui: de plus, les parties

pourront s'entendre pour déplacer un salarié qui y consent et

et qui est capable de faire le travail de telle autre classifi-

cation à laquelle il est déplacé, afin de permettre l’intégration

du salarié atteint d'une incapacité partielle permanente

résultant d’une maladie industrielle ou d’un accident de travail

reliés à son emploi pour la Compagnie.

Un salarié qui, après avoir été promu temporairement, c’'est-

à-dire trente (30) jours ouvrables ou moins, à une fonction non

couverte par l’'accréditation se voit de nouveau confier une

fonction couverte par ladite accréditation, reprend son poste

et son rang sur la liste d'ancienneté comme s'il y était

toujours apparu, et on ajoute à son crédit les jours passés

(maximum de trente (30) jours ouvrables), à la fonction ou au

poste non couvert par l’accréditation.

Cette période de trente (30) jours ouvrables peut être prolongée

après entente écrite par l'Union et la Compagnie sans perte

d'ancienneté.
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§ ARTICLE 12 - MOUVEMENT DE MAIN-OEUVRE

B® 12.01 Affichage

a) Lorsqu'une classification comprise dans !’unité de négociation

devient vacante pour une période connue de trente (30) jours

ouvrables ou plus, ou lorsqu’une nouvelle classification est

créée, la Compagnie procède à un affichage pendant cing (5)

jours ouvrables afin de permettre aux salariés de postuler

pour ladite classification. Dans les cas où une classification

devient vacante pour une période connue de moins de trente (30)

jours ouvrables, la Compagnie peut y assigner le salarié le

plus compétent pour faire le travail.

b) L'affichage doit contenir les renseignements suivants:

& 1> la date du début de l'affichage;

s 2) le titre de la classification;

i 3) les exigences normales de la classification;

4) les principales fonctions de la classification;

5) le salaire

6) l'heure du début de |’atfichage.

c) L'énumération des principales fonctions d'une classification

 

apparaissant dans les définitions de tâches de l’Annexe "A-3"
ne doit pas être interprétée comme limitant expressément le

travail qui peut être assigné à un salarié; tout salarié peut

se voir assigner un travail compris dans une autre classification

lorsque survient un besoin particulier dans cette autre

classification ou lorsque survient un manque de travail dans

Ja classification habituelle du salarié.
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Le salarié désireux de postuler sur une classification qui

, fait l'objet d'un affichage doit remettre à son Gérant de

département Cou son remplaçant, si le gérant est absent),
durant les cinq (5) jours ouvrables de l'affichage, un écrit

daté établissant son application pour la classification

affichée.

Un salarié absent pendant toute la durée d’un affichage pour

un motif prévu dans la présente convention pourra postuler

sur ledit affichage dans les deux (2) jours ouvrables suivant

son retour au travail mais jamais plus tard que quarante-

cinq (45) jours après la fin dudit affichage. De plus, pendant

son absence, il pour.a postuler sur ledit affichage, par

personne interposée.

Pour combler une classification devenue vacante pour une
période connue de trente (30) jours ouvrables ou plus ou une

classification nouvellement créée, la Compagnie l'accorde au

salarié ayant le plus d'ancienneté parmi les salariés ayant

postulé et qui possèdent les qualifications requises pour

remplir la classification.

Le salarié ainsi promu ou muté bénéficie d’une période d'essai

de trente (30) jours durant laquelle il pourra retourner à son

ancienne classification ou encore, y être retourné par la

Compagnie si cette dernière estime qu’il ne remplit pas de

façon satisfaisante sa nouvelle classification. Dans ce

dernier cas, le salarié pourra soumettre un grief pour contes-

ter la décision de la Compagnie.

Lorsqu'il s’agit de combler une classification devenue vacante

ou une classification nouvellement créée, la Compagnie accorde

la préférence aux salariés inclus dans l'unité de négociation

avant de recruter en dehors de l'unité.

Départ d’un salarié:

 

Les salariés réguliers désirant terminer leur emploi doivent en

aviser la Compagnie au moins une (1) semaine à l’avance et ils

reçoivent leur règlement final à la première période de paie

qui suit la fin de leur emploi.

    



12.06a) Procédure de mise à pied:

 

Dans la mesure ou les salariés gardés sont capables de faire

a le travail, les mises à pied se feront se!ion la procédure
3 suivante:

13 la Compagnie mettra d’abord à pied |es salariés à l'essai;

2) ensuite, les mises à pied se feront par ordre inverse

d'ancienneté.

Afin de déterminer si un salarié est capable de faire un travail,

la Compagnie consent à lui offrir une période d'essai de cing

(5) jours ouvrables sur la classification concernée.

De plus, afin de protéger l'ancienneté d'un salarié qui serait

autrement mis à pied, les parties pourront s'entendre pour

réaménager l'assignation du travail parmi les salariés gardés

qui y consentent et qui sont capables de faire |e travail d’une

autre classification requise.

b> Dans les cas de mises à pied, la Compagnie avisera l'Union du

nom des personnes mises à pied avant que telles mises à pied ne

soient effectives.

c) Préavis de licenciement ou mise à pied:

 

1) Mise à pied pour six (6) mois ou moins

    Sauf cas fortuit cCAct of God), tout salarié régulier devant

être mis à pied pour une période de Six (6) mois ou moins

a droit à un préavis écrit d’une semaine ou, à défaut, à

une indemnité compensatoire égale à une (1) semaine de

salaire.
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2) Mise à pied pour plus de six (6) mois et licenciement

 

Sauf cas fortuit (Act of God), tout salarié réqulier devant

être licencié ou mis à pied pour une période de plus de six
(6) mois a droit au préavis suivant:

i D) Un salarié régulier détenant moins d’un (1) an de

service a droit à une (1) semaine de préavis écrit;

ii J Un salarié détenant de un (13) an à cing (5) ans de

service a droit à un préavis écrit de deux (2) semaines;

iii 2 un salarié détenant de cing (5) ans a dix (10) ans

de service a droit à un préavis écrit de quatre (4)

semaines;

iv ) un salarié détenant dix (10) ans et plus de service

a droit à un préavis écrit de huit (8) semaines.

A défaut de donner le préavis, la Compagnie doit verser au

salarié, au moment de son départ, une indemnité compensatoire

égale au salaire de ce dernier pour la période de préavis à

laquelle il avait droit.

Procécure de rappel:

 

Après une mise à pied, les salariés seront rappelés au travail

dans l'ordre inverse de celui prévu à la clause 12.06 a). Les

salariés mis à pied recevront un préavis de rappel, par courrier

recommandé à la dernière adresse connue, avec copie à l’Union, et

ceux-ci devront se présenter au travail dans les cing (5) jours

suivant la réception de l'avis ou, à la date spécitiée dans

l’avis si celle-ci est plus tard que le précédent délai.

Par ailleurs, dans les cas ou la Compagnie nécessite un retour

plus rapide des salariés en mise à pied, elle peut y procéder

en appliquant l’ordre de rappel stipulé au paragraphe précédent

parmi les salariés qui consentent à ce retour plus rapide au

travail: le délégué d'Union reçoit un avis de ces retours

anticipés; toutefois, cette procédure n'a pas pour effet de

priver le salarié ayant refusé tel retour anticipé des droits

que lui confère la présente convention collective.
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12.08a) La Compagnie convient de ne pas embaucher de nouveaux salariés be

5 aussi longtemps qu’il y aura des salariés mis à pied qui

po soient disponibles et capables de faire le travail requis.

Afin de déterminer si un salarié est capable de faire un travail,
la Compagnie consent à lui offrir une période d'essai de

quinze (15) jours ouvrables sur la classification concernée;
toutefois, durant la période d'essai, si la Compagnie est d'avis

que le salarié n’est pas susceptible de devenir capable de faire NS

le travail, elle peut terminer (écourter) la période d'essai du he
salarié; le fardeau de la preuve incombe alors à la Compagnie 2
et le salarié peut en appeler de cette décision conformément

à la procédure de règlement de griefs.

 

b>) Lorsque la Compagnie a besoin de main-d'oeuvre temporaire,

elle avise par téléphone les salariés mis à pied de la pos- Re

sibilité d'exécuter ce travail temporaire. Re

Le délégué syndical est immédiatement avisé de l'avis de rappel

et de la durée du travail temporaire.

Dans ces cas, les dispositions des clauses 12.06 bd et 12.06 C)

ne s'appliquent pas.

 

Dans le cas d’un refus de se rapporter sur un rappel temporaire,

le salarié impliqué garde ses droits d'ancienneté.

    



      

ARTICLE 13 - SALAIRE

 

13.01 Le salarié reçoit le salaire stipulé à l'Annexe "A" de la 5
présente convention. Toutefois, aucun salarié à l|’emploi de k
la Compagnie à la date de signature de la présente convention ne

sera rémunéré à un taux de salaire inférieur à celui qu’il

a recevait avant la date de ladite signature, en plus de recevoir

2 l'augmentation générale.

» À 13.02 Le salaire est payé pour chaque heure ou fraction d'heure

3 travaillée pour le compte de la Compagnie conformément aux

taux mentionnés à l'Annexe "A" de cette convention.  

+g 13.03 Si un salarié est rappelé au travail après avoir quitté les

À lieux, pour effectuer un travail en cas d'urgence ou un

5 travail imprévu, il est rémunéré au taux applicable.

  

Quelque soit le temps fourni, le salarié reçoit au moins

l’équivalent de quatre (4) heures.

13.04 S’il devient nécessaire d'ajouter une nouvelle classification,

la Compagnie en avise |’'Union au moins quinze (15) jours

 

“3 ouvrables a l’avance. L'Union et la Compagnie négocient alors

£8 la description de cette nouvelle classification et le taux de
2 salaire s’y rattachant. S’il n’y a pas entente entre les

J parties, la Compagnie fixe le taux mais le tout est référé à
l'arbitrage. Si le taux accordé en arbitrage est différent de

celui fixé par la Compagnie, la rétroactivité est payée à

| compter de la premiere journée travaillée a cette nouvelle

51e classification.

13.05a) Le salarié qui se présente au travail et qui est retourné

chez lui, sans travailler, pour la simple raison que la

Compagnie n’a pas de travail à lui offrir et qui, d’autre

part, n'avait pas été avisé de ne pas se présenter, a droit

au paiement de trois (3) heures de travail à son

taux régulier.

 

b>) Lorsque le travail d’un salarié qui a commencé à travailler

© est interrompu pour quelque raison que ce soit, celui-ci

2 est rémunéré pour un minimum de quatre (4) heures lorsque
eo ceci arrive dans |'avant-midi, et est rémunéré pour sa
i journée régulière lorsque ceci arrive dans l'après-midi.

 

 
 



     

  

ARTICLE 14 - SEMAINE ET HEURES DE TRAVAIL

 

14.01

14.03

La semaine de travail normale est de quarante (40) neures

réparties du lundi au vendredi inclusivement à raison de

huit (8) heures par jour, soit de 8h00 à 17h00, avec une
C1) heure pour le dîner entre 12h00 et 13h00 heures.

Toutefois, la Compagnie pourra demander au salarié de déplacer

son heure de repas, pour une période maximum de quinze (15)

minutes, lorsqu'il s’agit de terminer un travail déjà

commencé; la Compagnie ne pourra cependant pas abuser de ce

droit. De plus, le salarié concerné pourra se faire remplacer
par un autre salarié qui y consent pour terminer ledit travail

apres midi (12h00 heures), à condition que cet autre salarié

soit capable de faire ledit travail.

ad Les horaires de travail peuvent être modifiés après

entente entre les parties.

b> Si elle désire créer une autre équipe de travail durant la

durée de la présente convention, la Compagnie convient

d’en aviser l'Union par écrit, quinze (15) jours à ‘avance,

et de lui permettre d'en négocier les conditions.

S’il n’y a pas d'entente, la Compagnie procède à la mise en

place de la nouvelle équipe de travail mais le tout peut être

soumis à l’arbitrage par l’Union.

Les salariés bénéficient des périodes de repos suivantes au

cours de leur journée régulière de travail, sans perte de

salaire:

a) quinze (15) minutes au milieu de |'avant-midi ;

b) quinze (15) minutes au milieu de l’après-midi.
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ff)

 

Ternps Supplémentaire
 

Tout travail autorisé par la Compagnie et exécuté en sus

des heures de la journée régulière de travail est rémunéré au

taux et demi pour les première quatre (4) heures travaillées

et à taux double pour les heures qui suivent.

Si la Compagnie n'accepte pas de rémunérer les salariés à

temps double après les premières quatre (4) heures travaillées,

le travail supplémentaire après ces premières quatre (4) heures

sera sur une base volontaire seulement.

Tout travail supplémentaire autorisé par la Compaynie et

exécuté le samedi est rémunéré à taux et demi pour les

quatre (4) premières heures travaillées et à taux double

pour les heures qu suivent. Le dimanche, tout travail

supplémentaire autorisé par la Compagnie est rémunéré à
taux double.

Dans l’attribution du temps supplémentaire, la Compagnie

procède d'abord sur une base volontaire en l'offrant au
salarié ayant le plus d'ancienneté parmi les salariés capa-

bles de faire le travail.

A défaut de volontaire, la Compagnie assigne les salariés

capables de faire le travail, de façon rotative, en suivant

l’ordre inverse d'ancienneté.

Dans la mesure ou c'est possible, la Compagnie annonce le

temps supplémentaire quotidien au moins quatre (4) heures à

l’avance et le temps supplémentaire à faire en fin de

semaine (samedi, dimanche) ou à faire un jour férié au

moins Un (1) jour à l'avance.

Sauf lorsqu'une période de repas est prévue le salarié appelé

à exécuter du temps supplémentaire à la fin de la journée

normale de travail bénéficie d’une période de repos de quinze

(15) minutes avant de poursuivre son travail. Par la suite, le

salarié bénéficie d’une période de repos de quinze (15)

minutes à toutes les deux (2) heures travaillées en temps

supp!émentaire, sauf lorsqu’une période de repas est

prévue.

Tout salarié qui doit travailler plus de deux (2) heures

supplémentaires après sa journée régulière de travail bénéficie
d’une heure de repas rémunérée au taux de temps supplémentaire,

pour lui permettre de prendre son repas avant le début du

travail supplémentaire.

Une allocation de repas de neuf dollars (59.00) est allouée

par la Compagnie pour le repas.

  

>

  



  

    

ARTICLE 15 - VACANCES

 

15.01

15.02

a

b>

c)

d>

Chaque salarié a droit à des vacances annuelles calculées et

rémunérées selon le tableau suivant. La période de référence

utilisée aux fins de calcul de la paie de vacances est du

premier Cfer) mai au trente (30) avril précédent. La date

de référence utilisée aux fins de calcul de l'ancienneté
est le trente (30) avril.

Moins d’un (1) an d'ancienneté = Quatre pour cent (4%) du

salaire brut gagné durant

la période de référence

 

Un C1) jour ouvrable par mois
d'ancienneté jusqu’à concurrence
de dix (10) jours

Un (1) an mais moins de trois

(3) ans d'ancienneté

Quatre pour cent (4%) du

salaire brut gagné durant

la période de référence

Deux (2) semaines de vacances

Trois (3) ans mais moins de Six pour cent (6%) du

dix (10> ans d’ancienneté salaire brut gagné durant

la période de référence

Trois (3) semaines de vacances

Dix (10) ans et plus = Huit pour cent (8%) du

d'ancienneté salaire brut gagné durant

la période de référence

Quatre (4) semaines de vacances

La paie de vacances sera remise en même temps que la paie

régulière et ce, sur un seul chèque avant de partir en

vacances. Cependant, les déductions à la source à être prélevées

de la paie de vacances seront calculées séparément de la paie

régulière.

De plus, la Compagnie s’assurera que les déductions opérées

sur la paie de vacances ne seront pas supérieures aux

déductions normalement effectuées sur la base de salaire

hebdomadaire du salarié.

De plus, afin que les salariés puissent vérifier |e calcul

et les déductions opérées, la Compagnie leur fournira un

talon détaillé indiquant les calculs et déductions pour chaque

période de vacances et chaque semaine de salaire séparément.

  

pos

A

a

i

;

 



         

15.03

15.04

15.05

 

a

b>

c)

Avant le quinze (15) avril de chaque année, les salariés

font connaître leur préférence de dates pour prendre leurs

vacances. A moins que |a Compagnie ne ferme complètement

l’entrepôt pour une période donnée, les dates de vacances

seront fixées par entente entre le salarié et la Compagnie

de façon à donner la préférence de choix aux salariés ayant

le plus d'ancienneté. La Compagnie pourra limiter le nombre

de salariés absents en même temps.

Aucun salarié ne pourra exiger plus de deux (2) semaines

consécutives de vacances.

Si la Compagnie décide de fermer complètement l’entrepôt pour

une période donnée pour fins de vacances des salariés, elle

en avise les salariés et l'Union avant le premier (1er)

avril de l’année en cours et spécifie dans cet av! :, la date

de fermeture et de réouverture de l’entrepèt.

I} peut ÿ avoir entente entre la Compagnie et le salarié pour

prolonger ia période de vacances d’un salarié, sans solde.

La Compagnie affiche la liste des vacances au plus tard le

ler mai de chaque année.

Le salarié qui se marie aura priorité sur les autres salariés

pour prendre ses vacances jusqu’à un maximum de deux (C2)

semaines consécutives immédiatement avant et/ou après la

date de son mariage, à condition qu’il en avise la Compagnie

au moment du choix des vacances.

Tout salarié qui cesse d'être à l'emploi de la Compagnie

recevra sur un seul chèque et de la manière prévue à l'article

15.02, toute la paie de vacances a laquelle ii a droit au

moment de son départ, calculée au prorata le cas échéant, au

plus tard le jeudi suivant son départ.
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» ARTICLE 16 - CONGES CHOMES ET PAYES

16.01a) Les jours suivants sont fériés et chômés sans perte de salaire:

: 1) Jour de l'An; :

2) Une demie (1/2) journée le Vendredi Saint; |

3 3) Lundi de Pâques;

4)  Fète de la Reine;

5) Saint-Jean Baptiste;

6> Confédération; = 4

oi 7> Fête du Travail;

> 8 8) Action de Graces;

9) Une demie (1/2) journée la vei!le de Noël;

103) ‘Jour de Noël ;

11> Lendemain de Noël;

123) Une demie (1/2) journée la veille du Jour de l'An.

b> Si un deces jours de congé survient durant les vacances du

salarié, il sera payé pour ce congé en plus de ses vacances,

à moins qu’une entente intervienne entre la Compagnie et le salarié

afin que celui-ci bénéficie d’une journée additionnelle de vacances.

 

2 16.02 Si le Jour de Noël ou le Jour de l'An survient un samedi ou un

E. dimanche, les salariés bénéficient d'un jour de congé com-

pensatoire le jour ouvrable précédent ou suivant la fin de

semaine concernée.

16.03 Tout salarié appelé à travailler l’un ou l’autre des jours de

congé précités est rémunéré à taux et demi en sus du paiement
du congé.

      



     

16.04a)

b>

  

  

Pour bénéficier d'un jour férié et chômé stipulé à la clause

16.01, le salarié ne doit pas s'être absenté du travail la

veille ou le lendemain du jour de congé payé, en autant qu’il y

avait du travail. Toutefois, malgré une telle absence, le

salarié bénéficiera dudit congé s'il satisfait à l’une des

conditions suivantes;

1) sous réserve des alinéas 2) et 3) qui suivent, son absence

fut autorisée par la Compagnie ou par la présente convention;

2) son absence est attribuable à une maladie ou à un accident,

pourvu que le salarié ait avisé la Compagnie aussitôt que

possible du motif de son absence, qu’'a son retour il justifie

son absence par un certificat médical si la Compagnie |'exi-

ge et que ladite absence n'ait pas débuté plus de dix (10)
jours ouvrables avant ledit congé;

3) Le salarié a été mis à pied ou licencié (ne comprend pas un

congédiement pour cause) dans les cinq (5) jours ouvrables

précédant immédiatement ou suivant immédiatement ledit congé;

Lorsque deux (2) jours fériés et chômés ou plus sont

consécutifs, un salarié ne pourra perdre qu’un seul jour

férié et chômé pour son absence qui précède immédiatement

ledit congé et un seul jour férié et chômé pour son absence

qui suit immédiatement ledit congé.

 d
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ARTICLE 17 - CONGES SPECIAUX -
 

17.01 Tout salarié régulier peut bénéficier des congés spéciaux

suivants pourvu que ces congés surviennent lors de jours a

ouvrables: ERE)

a> A l'occasion de son mariage: À
 

Jusqu'a trois (3) jours ouvrables d’absence, dont un jour

avec paie;

b> A l’occasion de la naissance ou de l’adoption d’un enfant ou,

à son choix, lorsqu’il va chercher sa femme à l'hôpital:

 

 

— Jusqu’à aeux ‘?) jours ouvrables d'absence dont un (1) jour

Er avec paie;

c) A l’occasion du mariage de son enfant:

 

 

Le jour de ce mariage, avec paies;

 

d>) Lors du décès du conjoint ou d'un enfant:

 

 

4 Jusqu'à cing (5) jours d'absence consécutifs suivant immédia-

d tement le décès ou selon entente avec la Compagnie, avec

paie;

 

e) Lors du décès de son père, de sa mère, ce son frère, de sa =

soeur: 3

 

% Jusqu’à quatre (4) jours d'absence consécutifs suivant

3 immédiatement le décès ou selon entente avec la Compagnie,

avec paie;

  

f>) Lors du décès de son grand-père, de sa grand-mère, de son +

petit-fils, de sa petite-fille, de son beau-père, de sa E

belle-mère, de sa belle-soeur, de son beau-frère, de son

gendre, de sa bru:

 

Le jour des funérailles, avec paie;

      



  

g) Lors du décès d'une personne décrite aux alinéas D et E qui

â survient à une distance de mille (1,000) kilométres ou plus,

PU le salarié a droit au temps nécessaire pour un maximum de

deux (2) semaines de congé additionnel sans paie;

h) Lorsque les funérailes ont lieu a une distance de plus de

deux cent quarante (240) Kilometres, le sa!arié a droit à

un congé additionnel d’une (1) journée, sans paie.

17.02 La Compagnie accorde un permis d'absence sarss paie et sans perte 4

d’ancienneté, pour une période n'excédant pas douze (12) mois, 5

à un (1) salarié qui désire s'occuper d'affaires syndicales.

vu La demande doit être formulée par écrit, par l’Union, au

he Contrôleur de la Compagnie, au moins un (1) mois a |'avance, et 5
préciser la date du début et la date de la fin de ladite période a
d’'absence. Un seul salarié à la fois pourra s'absenter con- A

formément aux dispositions du présent paragraphe. U3

 

se

17.03 Lorsqu'une demande sera faite par écrit, par l’Union, au =

Contrôleur de la Compagnie ou à son remplaçant, la Compagnie ss

accordera un permis d'absence sans paie et sans perte EE

d'ancienneté, ne dépassant Das dix (10) iours ouvrables consé- GE
cutifs à un C1) salarié devant participer à une séance d'éducation

syndicale. L'Union devra envoyer à la Compagnie un préavis

d'au moins cing (5) jours ouvrables en précisant le nom du

salarié concerné ainsi que les dates de son absence. A la

= demande de l’Union la Compagnie autorisera, si c'est possible,

sai deux (2) salariés a s'absenter en méme temps, aux fins d'édu-

cation syndicale. La limite totale annuelle de jours de congé

devant être accordés à tous les salariés en vertu de la présente ES

clause 17.03 est de vingt (20) jours ouvrables par année de di

convention.

  

17.04 La Compagnie accordera, si c'est possible, un (1) permis d'absence

sans paie ni perte d'ancienneté, pour une période n'excédant

pas douze (12) mois, a un C1) salarié Cun seul à la fois) qui en

fait la demande pour un motif sérieux, par écrit, au moins un (1)

mois à |’avance.

 

17.05 Dans tous les cas visés à la clause 17.03 et dans les cas visés
; à la ciause 17.02 ou 17.04 pour lesquels le permis d'absence est

0 accordé pour une période inférieure à trois (3) mois. la
i Compagnie pourra. pendant la durée de cette absence. combler ce

poste laissé vacant par le salarié le plus compétent pour faire

le travail, sans être tenue de se conformer aux règles d’affichage.

 
 



 

ARTICLE 18

 

   

PAIE k

 

 

18.01

    

c
a
s
a

    

Les salariés reçoivent leur paie dans une enveloppe fermée, le

jeudi avant-midi, à toutes les semaines, avec un retard d’une y

semaine.

Si le jeudi ou le vendredi est un jour férié et chômé, la paie

sera remise aux salariés le mercredi précédent ou à défaut, la Ë

Compagnie devra soit verser la paie en espèces, soit allouer ER

aux salariés le temps nécessaire pour assurer |'échange de à

leur chèque avant la fin de la journée normale de travail du À

jeudi ou du vendredi, selon le cas, sans perte de salaire.

La Compagnie doit remettre au salarié, en même temps que son

sala‘-e, un bulletin de paie contenant des mentions suffisantes

lui permettre de vérifier le calcul de son salaire. Ce

bulletin de paie doit contenir en particulier les mentions k

suivantes: D.

pour

a

b>

Cc)

dd

ed

f>

g)

Le nom de la Compagnie; i

Les nom et prénom du salarié; À

La

La

au

Le

Le

applicable;

Le

ou

Le

Le

La

Le

Le

 

classification du salarié;

date du paiement et la période de travail qui correspond

paiement;

nombre d'heures payées au taux normal:

 

nombre d’heures supplémentaires payées avec la majoration

cas échéant, la nature et le montant des primes, indemnités

allocations versées;

taux du salaire;

montant du salaire brut;

nature et le montant des déductions opérées;

montant du salaire net versé au salarié;

montant cumulatif des bulletins de paie.

   



 

 

>

b>

travail bénéficie d’un transport adéquat entre l’entrepôt et

l'hôpital le plus proche puis entre l'hôpital et l’'entrepôt ou

son domicile, selon le cas, si toutefois un tel transport est

nécessaire.

Si un salarié, par suite d'un accident de travail survenu à

l’emploi de la Compagnie, doit quitter le travail, un jour donné,

Pi ‘ pes æ % À i \ A A

A
5
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M ARTICLE 19 - ACCIDENT DE TRAVAIL j

5 19.01a) Un salarié qui subit un accident au travail et qui doit con- È
j séquemment quitter son poste, a droit à sa journée complète sans A

4 perte de salaire, pourvu que sa blessure soit telle qu'elle È

2 l'empêche de revenir au travail, tel qu’attesté par un cer- 3
_ tificat du médecin qui l’a examiné. ;

ws La Compagnie s'assure que le salarié impliqué dans un accident de

     

pour aller a |'hoépital afin d'y recevoir des rayons-X ou des

traitements de clinique externe pour lesquels il n'a droit, selon

la Commission de la santé et de la sécurité du travail, à aucune

compensation en vertu de la Loi sur les accidents du travail, il

ne subira aucune perte de salaire régulier pour le temps de travail Phe

perdu a cause de cette absence. ll est convenu que le présent Et

article ne s'appliguera que dans les cas suivants:

1) si le salarié a avisé la Compagnie au moins un (1) jour 3

ouvrable à l'avance dans là mesure où c’est possible, de È

l’heure et de la raison de son rendez-vous à l!’hôpitals: et,

2) si le salarié justifie son absence par un écrit émanant

de l'hôpital et établissant sa présence à l'hôpital pour

subir le traitement en question.

  



      
ARTICLE 20 - SECURITE, BIEN-ETRE, HYGIENE  

 

 

20.01 Les parties s'engagent à coopérer afin de promouvoir des

conditions d'hygiène et de sécurité pour les salariés visés

par la présente convention et afin de respecter les normes

imposées par la Commission de la santé et de la sécurité du

travail.

     

    

 

 

20.02 Comité d'hygiéne et de sécurité:

  

  
 

 

a) La Compagnie et l’Union formeront un Comité d'hygiène et

de sécurité. Ce Comité se composera de deux (2) membres

dont un C1) choisi par l’Union et un (1) choisi par la

Compagnie.

     
    
      
   

 

bù La responsabilité de ce Comité sera de maintenir et de

faire respecter les conditions de sécurité et de la santé

conformes aux dispositions mandatoires contenues dans la

Loi sur la santé et la sécurité du travail ou dans toute

atrtre loi applicable ainsi que dans les Règlements adoptés

en vertu de ces lois.

 

      

    
      
   
    

 

20.03 Ce Comité fait une inspection mensuelle de l'entrepôt et de
l'équipement et tient aussitôt sa réunion mensuel!e. Toutefois,

la Compagnie ou l'Union peut demander au Comité de sécurité de

procéder à une inspection particulière et, s’il y a lieu,

d'émettre !|es recommandations appropriées.

 

Le jour et l'heure de l'inspection ainsi que de la réunion du

Comité de sécurité sont déterminés par les membres dudit Comité

et elles ont lieu durant les heures de travail, sans perte de

salaire.

 

20.04a) Lorsque le Comité recommande que soit apporté un correctif, la

Compagnie doit faire corriger la situation dans les cing (5)

jours suivant la recommandation, si c'est possible;

 

b) Lorsque la vie d’un ou de plusieurs salariés est en danger, la

Compagnie fait immédiatement les démarches nécessaires pour

protéger la vie des salariés .

 

  

oe
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20.05 Les membres du Comité de sécurité sont informés par écrit de la

survenance et des circonstances de tout accident ou blessure

survenu sur les lieux d'exécution du travail couvert par la 3

présente convention, dans les deux (2) jours ouvrables suivant oe

la connaissance par la Compagnie de tel accident ou blessure. à

  

Si tel accident ou blessure a été subi par un salarié, la yr
A Compagnie remet aux membres du Comité une copie du rapport B

= d'accident.

20.06 Si la Compagnie reçoit de ta Commission de la santé et de la

sécurité du travail un avis d'accident de travail ou de

maladie industrielle déclaré par un salarié relativement à

son emploi pour la Compagnie, elle en remet une copie aux

membres du Comité de sécurité dans les deux (2) jour ouvrables
de la réception de l'avis.

20.07 Si l’inspecteur gouvernemental requiert leur présence, les

membres du Comité de sécurité assistent, sans perte de salaire

aux inspections gouvernementales de sécurité: une copie du rapport

de l’inspection gouvernementale est remise aux membres du

Comité de sécurité.

20.08 Sécurité: -

a) Pour des raisons de sécurité, aucun salarié couvert par la
présente convention ne doit travailler seul dans l’entrepôt.

b) Pour des raisons de sécurité, seuls les employés de la

Compagnie pourront travailler dans l’'entrepôt .

20.09 Le salarié prend le temps nécessaire pour changer de vêtements

durant les heures de travail lorsque son travail |'exige.
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ARTICLE 21 —- PLAN D'ASSURANCE ET JOURNEES DE MALADIE

21.01 Pian d'assurance:

A partir du 1er décembre 1985, les salariés couverts par cette

convention collective se joindront au plan d'assurance de !’Union

couvrant ies salariés du bureau de Montréal, tel qu’entendu

entre les parties, et la prime sera payée à cinquante pour cent
(50%) par l!l’Employeur et cinquante pour cent (50%) par les

; salariés.

8 Le plan sera joint en appendice a la présente convention

= collective pour en faire partie intégrale.

# 21.02 Journées de maladie:
 

Les salariés bénéticient d’une demie (1/2) journée de maladie

accumulable par mois travaillé au cours d’une (1) année. Les

journées de maladie non utilisées par un salarié lui seront
payées à la fin de chaque année ou au moment de la terminaison

de son emploi survenue au cours de l’année, sur un seul chèque

mais de la manière prévue au paragraphe 15.02.

  
   



 

 

 
La Compagnie fait signer à tout nouveau salarié une formule

d’embaucheée indiquant sa classification, son taux de salaire

Les examens médicaux exigés par la Compagnie en conformité

avec une Loi existante, sont obligatoires et lorsqu’un salarié

se conforme à une telle exigence, il ne doit encourir aucune

perte de salaire régulier et ies coûts d’un tel examen sont

 

 

La Compagnie verse au salarié régulier la différence entre

son salaire régulier et la rémunération à laquelle il a droit

lorsque assigné comme témoin ou juré dans une cause criminelle.

 

 

Tout avis, suspension, congédiement ou autre mesure, de nature

disciplinaire, imposé à un salarié relativement au non-respect

de la présente convention devra être constaté par un écrit dont

une copie sera remise au salarié et une copie sera remise à l'Union.

Dans les cas de suspension ou de congédiement, l'avis écrit doit

être donné avant que prenne effet telle suspension ou congédiement.

ARTICLE 22 - FORMULE D’EMBAUCHE

22.01a>

et sa date d'embauche.

b)

: défrayés par la Compagnie.

ARTICLE 23 - REMUNERATION SPECIALE

3 23.01

1 ARTICLE 24 - DISCIPLINE

24.01

24.02

 

Si un salarié n’a reçu aucune mesure disciplinaire pour une période

de six (6) mois consécutifs, toute mesure disciplinaire existant

dans son dossier précédemment à ces six (6) mois ne pourra être

utilisée contre lui.
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ARTICLE

Dans le cas de changements technologiques pouvant entraîner le

déplacement ou la mise à pied d’un ou de plusieurs salariés

couverts par la présente convention, la Compagnie convient

d'aviser l'Union au moins un (1) mois avant l’entrée en vigueur

Les parties conviennent alors de se rencontrer pour discuter

des conséquences d’un tel changement et des mesures disponibles
et, s’il y a lieu, de l'établissement d’un programme

d'entraînement susceptible de favoriser l’intégration des

salariés à de nouvelles fonctions et de protéger de façon

juste et efficace les intérêts de la Compagnie et des salariés .

- 32 —-

ARTICLE 25 - CHANGEMENTS TECHNOLCGIQUES

25.01

d’un tel changement.

25.02 Paie de séparation:

 

En cas de fermeture de l’entreprise ou d'abandon des

Compagnie paie au salarié une (1) semaine de salaire

année d'ancienneté jusqu’à concurrence de quatre (4)

26 — ANNEXES

 

26.01

 

affaires, la

pour chaque

semaines.

Les annexes font partie intégrante de la présente convention

collective.
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ARTICLE 27 - DUREE DE LA CONVENTION | È
 

27.01 La présente convention entrera en vigueur le 1er septembre 1985

pour une période de vingt-quatre (24) mois, pour se terminer le
31 août 1987.

Si l’une ou l’autre des parties veut renouveler la présente 5

convention, elle devra en faire part à l’autre partie entre | PA
le quatre-vingt-dixième (90e) et le soixantième (60e) jour qui BE
précède l'expiration de ladite convention. À

Les parties conviennent que durant les négociations relatives

: au renouvellement de la convention collective, toutes les
5 dispositions de la présente convention demeureront en vigueur

4 jusqu’à l'entrée en vigueur de la nouvelle convention collective.

» Cependant, cet article n’aura pas l'effet d'enlever le droit de

grève ou lock-out prévu par la Loi.

 

6 EN FOI DE QUOI, chacune des parties ont signé cette convention

par ses représentants dûment autorisés, en date du /Z2Xzermbta-1985
, à Montréal.

 

POUR LA COMPAGNIE DE COUVRE- POUR L'UNION NATIONALE DES

PLANCHER PACKER POSEURS DE SYSTEMES INTERIEURS
ET REVETEMENTS SOUPLES ET
TRAVAILLEURS D'USINE, LOCAL 2366

 

 

. (De
 

 
 

 



 

ANNEXE ’A’

 

CLASSIFICATIONS ET TAUX DE SALAIRES

 

Augmentation générale pour tous les salariés à !|’emploi de la

Compagnie au 31 août 1985: cing pour cent (5%) chaque année

 

  

CLASSIFICATION TAUX AU 1/9/85 TAUX AU 1/9/86

 

 
 

 

Conducteur de Gerbeuse 7.61 8.00
pour tapis ay

Conducteur de Gerbeuse 7.61 8.00

pour Tuile

   

Pi Conducteur de Gerbeuse | 7.61 8.00

>| Conducteur de Gerbeuse |! 7.61 8.00

À Coupeur de Tapis 7.61 8.00

Embal leur 7.61 8.00

Magasinier 7.61 8.00

  

Salariés a |'essai: $1.26 de moins que la classification
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ANNEXE "A- 1"

 

Les salariés détenant le moins d'ancienneté seront appelés à

effectuer l'entretien de l’entrepôt Cen commençant par le plus

jeune en ancienneté) à moins qu’un autre salarié n'ait plus de

travail à exécuter dans sa propre classification.

ANNEXE "“" A- 2"

 

CHEF D’EQUIPE:

 

Dans !l'éventualité où la Compagnie déciderait de créer des

chefs d'équipe, ceux-ci auraient la responsabilité de mettre

en application les directives données par leur supérieur

immédiat , tout en conservant leur statut de salarié. Cependant

ils n'auront aucune juridiction en ce qui concerne les mesures

disciplinaires, aucune autorité pour se substituer au supérieur

immédiat et ne devront exercer aucune contrainte a |'égard des

autres salariés .

Tout salarié appelé à exécuter la tâche de chef d'Equipe recevra

une prime de $0.50 de l'heure en plus de son salaire horaire

de base.
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ANNEXE " A -

 

Classification et définitions de taches:

CONDUCTEUR DE GERBEUSE POUR TAPIS

 

Charger le tapis sur les camions de la Compagnie.

Préparer les commandes de rouleau de tapis et adresser les paquets.

Charger et décharger le tapis des camions et transports.

Mettre le tapis en location et apporter les feuilles au bureau.

Transférer le tapis de place dans l’entrepôt .

la commande de tapis des clients, et faire

te client. Remettre la facture au bureau.

Remplir et vérifier
signer la facture par

Remettre Iles retours de tapis en location.

Vérifier les tapis reçus et à expédier pour voir si endommagés.

CONDUCTEUR DE GERBEUSE POUR TUILE

 

Charger la tuile sur les camions de la Compagnie.

Recevoir la tuile commandée, la séparer par sorte de tuile,

identifier les différents paquets à l’aide de cartes et les

mettre en location.

Remplir et vérifier la commande de tuile des clients, et faire

signer la facture par le client. Remettre la facture au bureau.
Adresser le paquet à être livré.

Transférer la tuile de place dans l'entrepôt .

Recevoir et préparer les commandes de tapis tressés. Adresser

le paquet à être livré. Mettre en location, emballer et transférer
le tapis tressé de place dans l'entrepôt .

Vérifier les tuiles reçus et à expédier pour voir si

“ endommagées.

    

 
  



 
 

CONDUCTEUR DE GERBEUSE |

 

Aller chercher les rouleaux de tapis requis pour la machine à
couper et vérifier la commande demandée.

Déballer les rouleaux à être coupés et préparer la carte. Re-

prendre l|es rouleaux à être remis en location.

Service immédiat a la clientèle. Faire signer la facture par

le client.

CONDUCTEUR DE GERBEUSE 11

 

Prendre les rouleaux de tapis coupés et prêts et les remettre

en location ou les expédier.

Couper le tapis gazon et le Pro-Kleen. Déduire les cartes de

la quantitée utilisée. Déballer les rouleaux de tapis et les faire
emballer.

Service immédiat à la clientèle. Apporter le rouleau à être coupé

au coupeur et l'apporter au client. Faire signer ia facture par

le client.

Remettre la balance de rouleau en location.

COUPEUR DE TAPIS

 

Opérer la machine à couper les tapis.

Vérifier si les tapis sont endommagés.

Entretenir la machine à couper les tapis. Affiler ta lame de la

machine ou la remplacer au besoin. Changer le rouleau de plastique

au besoin.

S'assurer que la machine à couper le tapis est en bon ordre et,

au besoin, nettoyer et graisser les rouleaux. Aviser son supérieur

immédiat de toute défectuosité dans la machine à couper.

Vérifier si le rouleau de tapis correspond avec la facture remise.

Vérifier l'exactitude des dimensions de chaque coupe.

Faire la déduction de quantité sur les cartes.

Mesurer les dimensions des balances de rouleau.

          



S. EMBALLEUR

Opérer la machinepour embal ler les tapis et les adresser.

Maintenir le matériel nécessaire à sa disposition.

Empiler les commandes prêtes pour le conducteur de gerbeuse.

Aider !|e coupeur de tapis à changer le rouleau de plastique.

Nettoyer autour de |a machine à couper le tapis, et jeter les

papiers des rouleaux ouverts dans le contenu à déchets.

7. MAGASINIER

Service au comptoir et téléphone du Centre du Poseur.

S'occuper de la réception et de l'expédition du Centre du Poseur.

Tu Attacher le matériel sur les palettes, les adresser et les entre-
1 poser.

Faire les calculs de poids pour les envois par transport.

i Faire un inventaire régulier et vérifier s'il y a un manque

= de matériel.

Service aux clients au Centre d’'échantil lon.

  

HN

  

“ane”

    



LETTRES D'ENTENTE

 

LETTRE D'ENTENTE NO. 1

 

Les parties conviennent que la clause 1.02 n'est pas applicable

lors de la prise d'inventaire.

 

LETTRE D'ENTENTE NO.2

 

Aux fins de l'application de la clause 24.02, les parties

conviennent que le dossier disciplinaire de chaque salarié est

considéré comme vierge a la date de la signature de la présente

convention.

LETTRE D'ENTENTE NO.3

 

 

Aux fins de l’application des augmentations générales de salaire

stipulées à l'Annexe "A" de la présente convention, les parties

reconnaissent que le salaire payé au salarié Carlo Caltagirone

avant l'entrée en vigueur de la présente convention était le

 

suivant:

Carlo Caltagirone: $9.75/heure

i Les parties conviennent qu’à partir du ler septembre 1985

au 31 août 1987, le salarié Carto Caltagirone aura droit

à une prime d'ancienneté de un dollard cinquante € $1.50 >)

|’heure travaillée. Par contre, cette prime d’ancienneté
ne pourra pas être majorée à temps et demi ou à temps

.double pour des heures travaillées en temps supplémentaire.

     

 

 



  

LETTRE D'ENTENTE NO. 4
 

 

Les parties conviennent que le salarié Carlo Caltagirone a

droit à six (6) semaines de vacances annuelles payées à son

taux de salaire régulier.

Le salarié Carlo Caltagirone a le droit de prendre trois (3)

semaines consécutives de vacances, une fois par année.

POUR LA COMPAGNIE DE COUVRE- POUR L'UNION NATIONALE DES
PLANCHER PACKER POSEURS DE SYSTÈMES INTERIEURS

/

ET REVETEMENTS SOUPLES ET 5
| TRAVAILLEURS D'USINE, LOCAL 2366 Ee

qu ;(LL LLL . fateA_ 4
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TITULAIRE

NUMERO DE

POLICE

DATE D'EFFET
DE LA POLICE

ECHEANCES
DE LA PRIME

MONNAIE

  

L'UNION NATIONALE DES POSEURS DE

SYSTEMES INTERIEURS ET REVETEMENTS
SOUPLES ET TRAVAILLEURS D'USINE
LOCAL 2366 (SECTEUR INDUSTRIEL)

VIE ET MALADIE

63725
INVALIDITE DE LONGUE DUREE

LE lER DECEMBER 1984 A O h O1, HEURE LOCALE A

L'ADRESSE DU SIEGE SOCIAL DU TITULAIRE

LA DATE D'EFFET DE LA POLICE ET LE PREMIER
JOUR DE CHAQUE MOIS CIVIL PAR LA SUITE

TOUS LES MONTANTS DOS A OU PAR CROWN,

COMPAGNIE D'ASSURANCE-VIE, AUX TERMES DE LA
POLICE SONT PAYABLES EN DOLLARS CANADIENS,

MONNAIE LEGALE DU CANADA

LES GARANTIES PREVUES PAR LA POLICE SONT

INDIQUEESDANS LA TABLE DES MATIERES

CECI EST UNE ASSURANCE VIE ET MALADIE SANS
PARTICIPATION

  

 

   



     

 

CLAUSES GÉNÉRALES

  Admissibilité des employés

¥ | - Pour être admissible à l'assurance, un employé doit être activement au travail À
& À à plein temps, recevoir régulièrement une rémunération et travailler au moins 30 2

heures par semaine au lieu de travail habituel de 1'employeur.

- Les employés embauchés aprés la date d'effet du régime doivent habituellement
1 accomplir un bref délai d'attente avant d'étre admissib!'es; généralement, ce
a délai d'attente varie entre 1 ou 3 mois selon la pratique de l'empioyeur en

| cette matière.

3 . - Les employés ont un délai de 31 jours à compter de la date de leur admissibilité
a l'assurance pour s'affilier eu régime.

 

- Les emp'oyés absents du travail! le jour où ils devaïent par ai*’leurs être admis-
il sibles à l'assurance, sauf s'i! s'auvit seulement ce vacances payées où d'un jour

= _ férié, ne sont acmissib!'es cue le cour où ils reprennent ‘e travail à plein
temps.

- Les emp'oyés assurés qui sont absents du travail le jour où ils devaient par
ailleurs être admissibles à toute augmentation d'assurance, sauf s'il s'acit
seulement de vacances payées ou d'un jour férié, ne sont acmissidbies que le jour
où ils reprennent le travail à plein temps.

- Si un emn’oyé est couvert en tant que conjoint léc:time, ou conjoint de fait,
par une assurance-valadie collective à peu prés sendD'ad:e en vertu d'un autre
régime, alors cet e"ployé est, eux termes du présent récime, admissible

- à toutes les garanties du régime ou

- aux seules garanties suivantes (si elles sont comprises dans le récime):
Assurarce-vie temporaire collective, Garantie en cas de décès ou de
mutilation par accicde-*, Assyrance-croune tenporaire cu survivant, Garantie
collective ce rente viagére, |Irdemn.té hesdomacaire et Rerte d'invalidité à
Tong terme.  CG - lA 
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CLAUSES GÉNÉRALE

Admissibilité des personnes à charge

Si un employé à des personnes a charge au moment de son admissibilité & l'assy-
rance, il a un délai de 31 jours pour faire une demande d'assurance 2our person-
nes à charge.

Si un employé n'a pas de personnes à charge au moment de son affiliation au
régime et qu'il en compte une ou plusieurs à une date ultérieure, il a un délai
de 31 jours à compter de cette date pour faire une demance c'assurance pour
personnes à charge.

tes personnes à charge en service actif et à plein temps ä titre de membres des
forces armées de tout pays ne Sont pas acmissidles à l'assurance,

Si, à la date où l'assurance pour une personne à cherce devait par ailleurs
prendre effet, cette personne à charge est confinfe & 1'hipital, l'assurance
n'entre en vigueur qu'à la fin de son hospitalisation; cependant, si la personne
à charge est un nouveau-né, l'assurance prend effet ‘’e jour où il n'est plus
confiné à l'hônpita! ou le 15e jour de vie s'il est antérieur dans le cas de

l'assurance-vie pour personnes à charge, et cds sa naissance dans le cas de
l'assurance-malacie pour cersonnes & charge.

Aucune augmentation de l'assurance d'une persorne à charoe assurée ne prendra
effet pendant qu'elle est confinée à l'hôpita!.

Une personne cui est à la fois un employé et le ccnicint légitime, ou le con-
joint de fait, d'un employé est admissible,

- en tant qu'employé, à toutes les caranties du présent régime ou

- en tant que personne à charge couverte par l'assurance de son conjoint, a
certeines caranties d'assurance-valadie col'ective et, en tant qu'employé,
aux caran:‘es suivantes (si elles sont comprises dans le régime):
Assurance-vie temporaire collective, Carantie en cas ac décès ou de
mutilation par accident, Assurance-groupe temporaire du survivant, Garantie
collective de rente viazêre, Indemnité habcomadaire et Rente d'inva‘idité à
long terme.

CG - 2

       



 

 
 

    

CLAUSES CENDRALES

’

Résiliation de l'assurance de l'employé

Sous réverve des stipulations de la clause État d'employé non actif, l'assurance
d'un employé prend fin à la premiere des dates suivantes:

1. la date marquant la fin de son travail ou de son appartenance aux catégories
d'employés admissibles à l'assurance, ou -

2. la fin de la durée couverte par les primes versées sur son assurance, ou

3. la date d'annulation ou de la police ou de l'assurance de son employeur en
vertu de la police ou de sa ou ses catégories d'assurance. ‘

État d'employ€ non actif

Si le travail d'un employé assuré devait par ailleurs cesser à cause de scn
absence par suite de maladie ou ce dlessure ccroorelle, alors, l'assurance ce cet

emp'oyé peut se maintenir au gré de l'employeur, mais pas au de'à ce 'a cate à
laquelle son assurance serait par ailleurs résiliée pour une ra‘:on autre que son

absence du travail par suite de melacie cu de blessure corpecrelle.

Si le travail d'un employé assuré devait par ailleurs cesser à cause de son

absence par suite de mise à pied temporaire, congé autoris®, çrêve ou ferreture

des ateliers /lock-out) et si, cans les 7 ‘ours qui suivent la date ce cette

cessation, l'enpioyeur informe Crown Vie cue ‘'assuränce de cez erp'oyé dot être

maintenue en vicueur, alors, ‘'assyrarc: de cet erployé se maiîntiert ‘uscu'à et y

comuris la première des dates suivantes:

1. le dernier jour de cette mise à pied temporaire, de ce congé autorisé, de cette

grêve vu de cette fermeture des =teliers (lock-out);“9

2. la date de résiliation de son assurance nour *“oute raison autre ou'une absence

‘du travail par suit: ce mise & pied temporaire, congé autoriscé, grève OÙ

fermeture des eteliers (lock-out);

3. la fin du mois d'assurance fa‘sant suite au mois d'assurance au cours duquel il

a cessé de se présenter au travct*;

4. le jour qui précéde la date initia’e de son service actif a plein temps a titre

de membre des forces armces de tout pays.

CG - 3

 

 



  

    

CLAUSES GENTPALES

Résiliation de l'assurance pour personnes ä charge

L'assurance pour personnes à charçe d'un employé assuré prend fin, sauf indication
contraire à la clause Assurance-ma‘adie pour personnes ad charge d'un employé
défunt, à la nremière des dates suivantes:

1. la date de résiliation de son assurance en tant qu'employé ou la date a laquel-
le il n'a plus droit à l'assurance pour personnes d charge, ou

2. la fin de la durée couverte par les primes versées sur son assurance pour
personnes à charge, ou

3. la date d'annulation de l'assurance pour personnes à charge conférée par la
police.

L'assurance pour toute personne à charge d'un employé assuré prend fin & la cate ä
laquelle cette personne à cherçe cesse d'être considérée corme telle au svrs prévu
dans te Tableau des prestations.

Assurance-maladie pour les personnes à charge d'un emrloyé défunt

Advenant le décès d'un employé assuré, la couverture de ses personnes à charge
assurées au titre de l'assurance-ma/ad:e collective se maintier‘ra, sens versement
de prime, jusqu'à la fin des Z4 mois faisant suite au décès de .'emnioyé.

Une assurance se poursuivant en vertu de ‘a précente clause ne sera pas augmentée

pour quelque raiscn gue ce soit.

Si la couverture d'une personne à charge prend fin, en vertu de ‘a présente

clause, avant l'expiration cu cette durée de 26 mois, la personne à charge peut
avoir droit à une prolongation ce ’'assurance, comme il est énorcé pour certaines

garanties du régime. Cepencant, cette prolongation c'assurance cessera à le fin
de la durée de 24& mois.

CG - 4A
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Tout particulier, assuré en vertu du régime col'ectif précédent de l'emp'oyeur à la date
de résiliation de ce régime (à condition ose cette cale se situe dans les 21 jours qui
ont précédé la date d'effet du présent réc:me), dont l'assurance a pris fin uniquement à
cause de la résiliation de ce régime,

1. qui n'est pas admissible au régime en raison d'une inva'dité cue & la maladie

ou a une b'essure corporelle peut, iusqu'à ce qu'il! cevienne admissible et

pendant le maintien en vigueur Cu contra‘ co'lec!i*, devenir assuré à la date

d'effet du régime ou à celle de l'expiration de toute prolongatio- conférée par le

régime co:'ectif précédent de l'employeur si elie est plus tardive, la couverture

se limitant au moins élevé des deux montants su'vants: ce'u' prévu par le

présent régime Ou celui qui aurait été prévu par le régime précédent de

l'employeur n'eùt été sa résiliation;

2. qui a contracté des frais couverts par le régime collectif précédent de
l'employeur et constituant tou! ou partie d'une franch'se requise par ce réo:me,

peut af‘ec‘er ces frais à toute franchise reau‘se p 2Ces fras semblablec par le

présent: régime; .

3. qui présente un état auque! s'anpliauerait par a”!'eurs une Restriction relative a
un éta! préexistant, aura une couverture éga'e «U Moins é'evé des deux

Montants Suivants: Celui auquel il a croit sans l'application de cette restriction

ou Celui qui avrait été payat'e, nour cet état, par ‘e régime précérent CE

l'employeur n'eût été se résiliation.

Si les personnes atteintes d'invalidiié à la date d'effet du réo'me doivent être

couvertes, une prime en p'us de cel'e étadtie dans la présene offre sera renuise. Le

montant de cetle prime supplémentaire dépendra du nombre Ce personnes inva’ ces,
de la nature de l'invalidité €: de certains autres rerse'gnements, par exemple age et
le sexe.

Cete clause s'anpliquera à toutes les caranties du régime.  
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CLAUSES GENERAZS _ ASSURANCE-MALADIE

Restrictions générales

Aucun montant ne sera payad'e pour frais de traîtement d'une invalidité ou perte de
lemps ayan! comme cause

De

une maladie ou b'essure infligée a so’-méme vo'ontairement;

une insurreclion ou une guerre déclarée ou non, un acte se rattachant à cette

insurrection ou guerre, ou une pz-icipat.on a foule émeute:;

les soins médicaux ou chirurgicaux fins esthétiques, à moins que ces soins ne
soient dispensés a la suite de blessures occasionnées par un accident corporel

survenu pendant que la personne est couverte par cetle garantie €: à MOINS Que
les frais ou !a perte de temps ne se situent pendant que l'assurance est en vigueur

et dans les 90 jours faisant suite à la date de ''acciden* corporel.

plus, aucun montant ne sera payable pour fournitures, services OU SOINS

dispensés à une personne assurée à l'occas'on d'examens de santé;

pour lesquels une personne assurée obtient ou a droit d'obtenir des prestations en

vertu de n'importe que! régime d'État;

pour lesquels une personne assurée a droit c'oblenir craluitement des prestations.

063264GHIP 1A (FR) — 5
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CLAUSES GÉNÉRALES — ASSLRANCT-MALANIE

Coordination des prestations

Cette clause s'applique à toutes les pres'ations d'assurarce-maladie co''ectrve couvrant

des frais pour soins, services Ou fournitures.

Si, par suite de malacie ou de d'essure corporelle, un particulier a en mêmetemps droit à

des prestations semblables en vertu de ‘assurance-maladie de tout autre régime

collectif d'assurance, y compris le régime d'un organisme de services médicaux,
dentaires, hospitaliers Ou autres ou un régime à paiements anticipés amenagé par

quelque employeur, syndicat, fiduciaire, association de bien-être des employés Ou

association professionnelle, le paiement des prestations en faveur de ce particulier

sera déterminé selon l'ordre suivant:

1. avant de déterminer !es prestations cu présent régime, on Céterm.nera celles de

tout autre régime qui ne comporte pas de ciause selon laouelle les prestations sont

réduites par suite de leur combinaison avec les prestaucns d'autres réomes,

2. quant aux prestations d'un autre régime qui comporte une clause seion 'ajuelie les

prestations sont réduites par suite de leur combinaison avec celles c'autres

régimes, on les combinera avec les prestations du présent récime en accorcant,

dans l'ordre énoncé ci-dessous, !e priorité au régime contérant Ces Drestalions à Ce

particulier

— a un titre autre que celui de personne à charge

— a titre de personne a charge d'un assure
— à titre de personne à charge d'une assurée

mais si on ne peut facilement étab'ir la priorité de cetie façon, on combinera les

prestetions de cet autre récime avec Ceres du présent réoime en accordant la

priorté au régime cui a couvert le particuiier en o_Lestion pancan: far _. 'chgue

durée ininterrompue.

Le montant dec prestations payables en vertu 7u présent régime et conformément aux

termes de cette clause ne doit pas cepzsser le montant qui sera’ nayable en

‘absence de cette clause. Si, selon les termes de cette clause, ios prestations cu

présent régime sont definies après ies indemnités ce tout autre regime, les prestations

payas'es en l'absence de cette clause son! réf uites de façon à ce qVe ‘a somme de

ces prestatiors réduites et des indemnités payables en vertu de ‘ous les autres

réoimes ne dépasse nas la totalité de tous frais admissibies exicés CU particulier

faisan: I'obiet d’une dsmance ce prestations, ces frais etant au Mo”S paruic:lemen:

couverts Dar un ou niusieurs récimes de l'assuré.

Les indemnités payables on vertu de tout autre récime comprendront les prestations

qui deviendraient payad'es acvenant une demande en bonne et cue forme.

GHIP 2 (FR) — 3 0€3265
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-4 CLAUSES GÉNÉRALES — ASCURANCE-NMALADIF
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Enfants handicapes

Si un enfant célibataire est incapable de subvenir à ses besoins à cause d'arriération
mentale ou c'infirmité physique et dépend de l'employé assuré pour sa subsistance.
les prestations cC'assurance-maladie de cet enfant ne cesserort pas à l'âge limite

; indiqué dans le Tableau des prestations, à concition oue l'emp'oyé fournisse à Crown

7 3 : Life une preuve salisfaisante de l'incapacité de l'enfant, el ce cans les 31 jours qui
suivent la date où l'en‘ant aura atteint l'âge en question et lorsque requ:s par la suite,
mais pas p'us d'une fois par période d'un an après les ceux premieres années
ininterrompues d'incapacité et de dépencance.
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ASSURANCE-VIE TEMPORAIRE COLLECTIVE

Si un particul‘er meurt pendant qu'il est couvert par la présente garantie, le
montant d'assurance-vie pour sa catégori2, ficurant dans le Tableau des presta-
tions, sera payable à son dénéficia‘re désigné, Toutefcis, s'i! s'est suicidé, en
état d'insanité ou non, aucure prestation ne serce “zyable quant au montant ce son
ässurance-vie, er vigueur pencant moins.de 2 ans, pour lequ.’ on & exigé une preu-
ve d'assurabilité.

Exonération de la prime

Si, pendant qu'il est couvert par cette garantie et avant d'atteindre 65 ans, un
particulier est frappé d'invalidité et demeure invalide pendant 6 mois consécu-
tifs, son assurance se maint‘endra sans versement de prime cepuis la fin de cett-
durée de 6 mois, que le contrat collectif -este en vigueur ou non. La prime payée
au cours de ladite durée ce € mois sera remsoursée,

L'assurance de ce particulier se maintiendra en vicueur sars versement ce prime
jusqu'à l'une des Éventualités suiventes:

1. son invalidité prend fin,

2. 1i' omet de fournir à Crown Vie une preuve écrite valañsle de son irvatidité
continue,

il omet ce subir un examen physicue fixé et payé par Crown Vie, ou

4. il atteint l'âge de 65 ans.

Le montant d'assurance d'un particulier, faisant l'ob'et de l'exonération de
primes, reste soumis à toute réduction ou rési'iation cue à l'âge indiquée dans
les Fypothéses.

Aux termes de la présente garantie, on entend par invatliditF un état d'incapacité
attr‘buab'e à la maiadie ou d une blessure corporelle accidente!!e, enpêchant
1'employé c'exercer une activité ou profess’on rên.-Ératrice à laquelle i! est ou
devient ra’sonnaïdlement arte par suite de son instruction, de sa formation ou ce
son «xpérierc.

AVTC - 1
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Droit de conversion

Dans les 31 jours qui suivent la résiliation de sor assurance, un assuré peut
convertir tout ou partie de son assurance-vie collective, sans preuve d'assurabi-
lité ni examen médica!, en certains genras d'assurance-vie individuelle (y compris
la Temporaire convertible d'un an et la Temporaire non convertible jusqu'ä 65 ans)
ne comportant ni exonération de la prime, ni garantie en cas d'invalidité ou autre
garantie ou avenant.

Cependant, si ‘l'assurance prend fin par suite de l'annulation de la présente
garantie ou de sa catégorie d'assurance, il faut qu'il ait êté assuré sans inter-
ruption au titre de cette gerantie pendant au moins 5 ans; de plus, le montant de
la conversion se limitera à 25% de son montant d'assyrance-vie ou $5,000 si ce
montant est plus élevé, moins tout montant d'essurance celleczive aucuel 1)
devient admissible au cours de cette durée ce 31 jours.

Prolongation de l'assurance

Si un assuré meurt au cours du délai de 31 jours pendant lecuel {1 a droit de
demander une assurance-vie individuelle en vertu du Droit de conversion, le
montant d'assurance-vie coilective qu'il! avait le droit cde cunvartir sera payable
en tant que prestation au titre de ‘a poiice collective; ceperc.rc, tout cortrat

individuel émis ou ayant fait l'ooiet d'une demance er vertu Zu Droit de conver-
sion sera nul.

ASSYURAKCE-VIE POUR PERSONNES À CHA7°7 (si e''e est comprise dans le régime)

v° assyr7 mourt rencant qu'elle estSi l'une ces personnes charge d 1
ar: © rscurance inc cue au Tablea. Ces

| un
couverte par la précente gerantie, le m
prestations sera payadle ¢ l'emn'oyé

nn

emp
Ant

‘©ce. +,
dus:ç

Aucune prime n'est recuise pour cette garantie perclant toute période où
conformément aux stipu\ations de la c'ause c'Exonération ces primes, 1'employe
assuré est exemzté de sa prime c'assurc:ce-vie,

Y
e

Si un employé assuré meurt ou si son assurance prend fin pour une re‘son lui
donnant droit de corvertir son assurance-vie collect‘ve, les clauses ©'o°*+ de

conversion et Proloncation de l'assurance valad!es pour ‘ui vaccrent csaiement
pour son épouse (ou son conjoint si, selon le définition de Personne 4 charge, le
régime prévoit une assurance pour le conjoint).

AVTC - 2
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& = Si, pendant qu'il est couvert par cette garantie, un pertou”“er subit une blessure
Po corporelle accidentelle qui, indépendamment de toutes a. res causes, résuite

cirectement, dans :es 365 jours, er ia perte de le vie, de membres ou de la vue, ee
Crown Life versera Be

= 1. le plein montant indiqué au Tableau des prestations pour la perte de la vie, des 1

b | deux mains, des deux pieds, d'une main et d'un nied, de ia vue des ceux yeux, a

d'une main ou d'un pied et de la vue d'un oeil; À

2. ia moitié du montant indiqué au Tableau des Drestations pour la perte d'une fg
i main, d'un pied ou ce la vue d'un oeil. A

po La perte d'une main ou d'un pied signifie l'amputation au poignet ou au-dessus et à la
ui | chevi'e ou au-dessus. La perte de la vue cCoit être compiè:e et irrémédiable.

S'i! y a plus d'une perte à la suite c'un accident aue:conque, le paement sera effectué

æ uniquement pour la nerte connant cdro* à lincemnité a pue oxy à .

2 Assurance des personnes à charge s'l! y a leu)

= a S'il y a assurance des personnes à charge, tel qu'indiqué au Tableau des prestations,

3 @ : un paiement sera e‘fectué en cas de perte de la vie seu‘ement.

A

si
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Restrictions i

Aucune prestaticn nest payable au tire de cette garantie pour toute perte ayant
comme cause contribuante ou cause C'-ecte ou indirecte les éventualités suivantes:

1. suicide ou automutilation vo'ontaire, en état d'insanité ou non;

2. la commission ou la tentative de voies de fait par là personne assurée:

Ye k.

fp
ii
un

;
E4

3. insurrection, querre déclarée ou non, ou tout incident se rattachant à cette insur-
rect'on ou guerre, particination 3 toute émeute:

4. vcyage ou vo! à bord d'un aéronef que'conque, ou descente à bas de cet aéronef,

si la personne assurée en est le pilote ou un membre ce l'écuipage, ou c'i! s’aoit
d'un vol d'instruction, c'exercice ou d'essai:

  

5. maladie ou &‘fection de tout genre, ou son trui*ement médica' ou chirurgical, ou

toute infection autre Qu'une septicém:e causée nar suite ¢'une blessure visible

sudie accidentellement;

6. usage volontaire de produits nharmaceut'ques, sau’ s'ils sont prescrits pa” un
médecin et pris conformément à ses instructions; ou

7. maladie ou b'essure corporelle survenue par suite ou au cours de l'emplo! l'une
personne assurée, à Moins d'indicatio” contraire dans les Supnositions.
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Si un particulier, pendant qu'il es* couvert par cette garartie, devient totale-
ment invalide et encourt une nerte de terns au travail & cause d'une maladie ou
d'une blessure corporelle accidentellc nécessitant les soins réguliers et nerson-
nels d'un médecin autorisé et ‘'emnêchant de remplir toutes et chacune des
fonctions de son emp'oi, des versements cd'indemnité hebdomadaire seront effectués
chaque quinzaine, sous réserve du délai d'attente et ce le durée de la garantie
indiqués au Tableau ces prestations.

-
.

Ces versements se poursuivent aussi lonctemps que l'assuré demeure totalement
invalide ou jusqu'à ce qu'il soit en mesure de remplir les fonctions ce toute
activité rémunératrice ou de tout travail se'arié ou lucratif. Cependant, les
versements ne sont jamais effectués pendant plus longtemps que ie nombre de
semaines qu'indique la durée de la garentie figurant au Tab'eau des prestations;
cette régie s'applique à toute durée c'invalidité attribuable à une ou a plusieurs
causes.

Montant de 1'indemnité hebdomadaire

Le montant d'indemnité hebcomacaire payable à un assuré au titre de cette garantie

correspond au montant prevu par son assurance à la date initiale de son invalidité

totale, montant diminué de toute prestation d'invalidité payable a lui-même en

vertu d'ur régime d'État par suite de cette irvalidité, de sorte que la somme des

montants hebdomadaires payables pour :ne mène durée en vertu d'un révime d'Etat et

de la présente carantie ne dépasse pas le montant prévu par so” assurance ou 80%

de ssn salaire heddoracaire net au dbut de son invalidité totale si ce dernier

montant est plus é'evé., Cepencant, il n'v aura pas lieu de diminuer davantage le

montant de cette indemnité hebdo-acdaire a cause d'-ne augmentation ’iée au coût de

la vie (et désionée comme telle) des prestat’: 5 prévues par un rêcime d'État, à

condition que cette aucmentation l‘év au colt ce la vie prenre effet apres

l'échéance ce ‘a première ‘ncernité versée à l'essuré er vertu de la présente

garantie,

Si les paiements provenant d'un récime d'État ne sont pas effectués sur une base

hebdomadaire, on utilise 'e montant hesdomacdaire écu:va'ant à ces paiements pour

déterriner ie montant ce la préserte in.emn té hebcomacaire,

Régime d'État signi‘’e un régime d'assurance fourni par un État ou june de ses

insticutions, ou placé sus leur réc‘e ccrinistrative, conformément à toute loi

(sauf la Loi d'essurarce-chèmage Cu _anèca,. “ec'me d'Etat sionif’e également un
- ~

“Égime prévoyant une couverture d'assurarce suite à la régiementation c'un État.

Salaire net signifie la rémunérat on habituelle reçue ce l'emp'eyeur, moins les

déductions d'impôts fédé-=" et provincia’ et les cotisations d'un rec.me de

pension enregistré.

Rémunération signifie la rémunération assurab'e, selon la définition de la Loi sur

l'assyrance-chômage, constituant le revenu hebitue)! provenant de j'emp'oyeur.
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. Invalidités récidivantes

; Si, après l'expiration d'une durée d'inva!idité pendant laquelle il a touché une
5 indemnité hebdomadaire, l'assuré redevient invalide, cette nouvelle invalidité
- donre lieu & une nouvelle durée d'invalidité

a+

» 4. 1. si, dans le cas ol elle re se ranoorte pas a 1'invalidité pricécente,
a 1'assuré a repris le travail cans l'intervalle écoulé entre les deux
a invalidites, ou

. 7 2. si, dans le cas où elle se rapporte à l'invalidité précédente ou en est
2 la continuation, l'assuré s'est complétement remis de l'invalidité prédé-

} dente et a été au travail pencant au moins 2 semaines ininterronnues à la
pe suite de son rétablissement, ou l'assuré ne s'est pas complètement remis
ar de l'inva:idité précédente et a été au trave‘! pendant zu moins un mois
7 ininterrompu entre ies deux irvaliditis,

Prolongation cde l'assurance

Si, à la date où cette carantie prend fin pour une riison quelconcue, l'assuré est
272 totalement ‘invalide et s'il touche une incemnizé hebsdomacaire ou accomplit un
v délai d'attente recuis, Crown Vie paiera, relativement à tout arrêt de travail

après cette date ot pendent que l'ass-urë demeure ainsi invalide, le montant cui
aurait été payable si sa carantie était restée en vicueur,
  

Restrictions

Il ne sera payable, er vertu ce la préser*+” carantie, aucun montant pour une
période d'inva'idité  

*, au cours de lec:='le un assuré est en prison ou

2. qui résulte d':re maladie se rattachant à une grossesse

 

. - pendent cu'une essurée orend un congé de maternité en rêale conformé-
ment - une :C° prov*nciale wu téclrale ou à un accore entre elle et ‘e

titulaire;

- pendant la curée commençant à la !Ce seraine avant la semaine prévue
pour l'accouchement et prenant fin a,oc la be semaite après cet
&ccouchenment;

- percant toute durée au cours de ‘laquelle une essurSe touche ces
prestations ce "sternité en veru de l'assuranc--chümace.

  
Aucun montant ne sera payable au *‘tre de cette garantie pour tout arrêt de
travail ayant comme cause

-

, 1. celles dont on stioule l'exclusion & la rubrioue CLAUSES GÉNÉRALES -
: ASSUSANCE-MALADIE - Restrictions cénéra'es:

2. une maladie ou blessure corporelle survenue par suite ou au cours de

l'empioi, sauf indication contreire dans les Suppositions,

 



    

   

RENTE D'INVALIMITÉ / LORE TIRE

Si, perdant qu'il est couvert par cette garantie, un particulier est frappé d'invalidité
avant son 65e arniversaire de naissance et! présente cette invalidité pencan* une

durée ininterrompue dépassant le déle: c'attente indioué dans le Teb'eau ces

prestations, ces versements mensuels ce rente ivi seront faits conformément aux
stipulations de cette garantie aussi longtemps qu'il demeurera ainsi invaiice mais san"
dénasser la dures de garantie indiauée dans le Tableau des prestations, pourvu qu'on
fournisse de temps à autre, à la demande de Crown Life, une preuve satis‘aisante de
Son invalicité.

Tel qu'utiisé dans cette garantie, le terme invalidité sionifile un état d'incapacité
attribuable a une maladie ou & une biessure corporel'e acciCentele nécesstant les
soins réguliers et personnels d'un mécecin autorisé et empéchant "assuré de se l'vrer
à tout travail rémunérateur aucue: il est raisonnablement ape en raison de sa
formation, son irstruction ou son expérience.

Maladie signifie une maladie orcanicue ou une psychose, à l'exclusion tcutefois des

troubles de psychcnévrose cu de ccmportement.

Psychose cignifie une ma'adie ou atiénation mentale d'aanestiquée comme psychose

pour lague’le un assuré fait I'objet d'un traitement cor'iry adminsiré par un mececin

agréé comme spécia"iste en psychiatrie par ie College roya’ ces meécecins du Canada

ou par 'e Conssi! de American Vecical Associaton.

LTD 1B(FF)—3 063341
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Montant de la rente

Le montant mensue'’ de rente payablP à ur assuré au titre de cette garantie
correspond au montant prévu Dar son assurance à ‘a cate initiale de son irvalicité et

indiqué ac Tab'eau ces prestations, montant cimincé de la prestation d'invalidité
payable par sute de son ‘rvalidité et pour 'a Tême curée, en vertu de tout régime

d'Etat, de tout système de maintien de sa‘aire où de toute autre police ¢ assurance

collective.

Cepencant, il n'y aura pas lieu cde diminuer davantage le montant cde la rente

d'invalidité à cause d'une aucmentation liée au coût cde la vie (et désignée comme
telle) ces prestations prévues par un récime d'Etat, à condition oue cette augmentation

lée au coût de ‘a vie prenne e*e: après "échéance cu premier versement effectué à

l assuré en veriu de la présente gerartie.

Si les paiements provenant ce "une cue'concue des sources susmentionnées ne sont
pas efectues sur une base mensuelle, on utise le montant mensu2 Pauiveent à Ces

paiements pour détermirer le montant payao'e en vertu de la présente garantie.

Réc’me c'État signifie un régime d'assurance fourni par ur Etat ou “une de ses

institutions, ou D'acé sous leur régie administrative, conformément à toute loi (sauf iu

Loi d'assurance-chéômaze cu Carade’. Fégime c'État s'on“ie éga‘emert un régime

prévoyant une couverture d'assurance suite à ia récemenation c'ur Etat,

Témunération s'on’fie le reven: habitue! provenant de l'emp'oyeur, sans compter
lec heures sunplérente res, les commiss.cns et les Donis.

LTD 2A CAN (FR)
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RENTE D'INVALIDITE A LOND TERME

Exonération de la prime

L'assurance d'un particu'ier au titre de cette garantie se maintient, sans paiement de

prime, aussi longtemps cuve la rente est payable.

Prestations de rééducation

Si un assuré, pendant qu'il! reçoit des versements mensuels de rente au titre de cette

garantie, entreprend un prooramme de rééducation surveillé par son mécecin et
approuvé par Crown Life, on le considère comme invalide pendant qu'il participe à ce
programme mais pas au dela de 24 mois a compter de la date initale du programme.

Le montant mensue! de rente par ailleurs payable à l'assuré au titre de la présente
garantie, conformément à la clause Montant de !a rente, est en outre diminué d'un
montant éga! à 50% de la rémunération mensuelle proverant de ce programme ce

rééducation de sorte aue le ‘cta!, pour la même durée mensuelle,

de la prestation d'invalidité payable, par suite de son inva'idité, en vertu ce tout

régime d'État, de tout système de mainien Ce salare et de loute autre police

d'assurance co“ective,

de la rémunération provenant de ce procramme ce rééducation et

de la rente que lui confère la présente garantie

ne dépasse pas 100% du sa'aire mensue' de cet assuré au début de son invalicité.

Invalidité récid’vantz

Si. apres l'expiration d'une durée d'i.vatidité pendant laquetie i! a touché une rente, un

assure retourne au travail a plein temps €‘ recevient invaiide pour la même cause ou

une cause connexe, cette dernière curée d'invalidité esi consic;rée comme une

continuation ce la précédente si les dex sont séparées par moins de 6 mois de

service actif, sans qu'un nouveau delai d'atierie ne so: exigé.

Pro'ongation de 'a carantie

S. à la date où son assurance en vertu de cette Garantie pren” fin pour une raison
le

cuelconque, un assuré se trouve invclide et touche des versements MensuUeis de rene

ou accompl'it un délai c'attente reouis, Trowr .: racra, pour la perte de *+mps subie

après cette date et pencant tou! ‘a durée ce cette invaliciie, ‘> montant coaurait été
pe

payable si son assurance au tire de la presente gararis €ail resiée en vigueur.

LTD 3 — CAN(FR)
063244
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Restrictions

Il ne sera payable, en ver'u de la présente garantie, aucun montant pour une période
_ c'invalidité

#3 _ 1. au cours de laquelle un assuré est en prison ou -

2. qui résulte d'une maladie se rattachant à une grossesse

— pendant qu'une assurée prend un congé de maternité en rèc'e conformément
pe à une loi provinciale ou fédérale ou à un accord entre elle et le titulaire;

a4 — pendant la durée commencant a la 10e semaine avant la semaine prévue

pour l'accouchement et prenant fin avec la Se semaine après cet
accouchement;

— pendant toute durée au cours de laaue"e une assurée touche des prestations

1 de maternité en vertu de l'assurance-c7ôm..ge.

Aucun montant ne sera payable au titre Ce cette cerantie pour tout errèt de travail

ayant comme cause

4 1. celles dont on stipu'e l'exclusion à la rubrique CLAUSES GÉNÉRALES —
gi ASSURANCE-MALADIE — Restrictiors cénérass;

5 2. une maladie ou blessure co-dorelle survenue Dar sue ou au cours de l'emp'oi,

ÿ sauf indication contraire dans ‘es Suprositions.

 

a ‘ {1

LTD 4 (FR) - 4 063321 
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RENTZ DINVALITITE 4 LONG TERME

Restriction relative à un état préexistant

i Si un particulier a été absert du traval a un moment ou "autre au cours des 4
| semaines précédant la date c'ef‘et de son assurance au ‘tre de cette garantie, son
a assurance ne couvrira aucune invalidité attrbuad'e a ia méme maladie ou blessure

corporelle ou à une maladie ou blessure cornore'e connexe avant qu'il ait accompli,

après le dernier jour de son absence, 4 semaires consécutives au travail, sans
absence causée nar la même maladie ou blessure corporele ou une maladie ou
blessure corporelle connexe.
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ASSURANCE-MALANDIE COMPLÉMENTAIRE

Si, pendant ou'il est couvert par cette carantie, un particulier qui es‘ résident, selon la
définition, contracte des fra.s admissibles par suite d'une maiadie {due QU NOM a une
grossesse) ou biessure corporelle accidentelle, alors, sous reserve de la franchise, de
la coassurance (le cas échéant) et du maximum viager :ndiques cans !e Tableau des
prestations, et conformément aux autres dispos:tions de la presente garantie, Crown
Life paie ces frais admissibles. Cependant, les prestations couvrant ces frais
admissibles ne sont conférées “Le dans la mesure où elles ne sont pas prévues par
la loi d'assurance-hospitalisation ou la loi dassurance-maladie de la province de

résidence de l'assuré et que si elies n'enire‘gnent pas l'une ou l'autre de ces lois.

Résident signifie un particulier ayant sa résidence permanente au Canada mais

pouvant être domicilié temporairement hors du Canada ou pouvant se trouver aux
États-Unis où il a été envoyé par un médecin autorisé pour y recevoir des soins
médicaux qu'on ne peut se. procurer au Canada, ou encore un particulier domicilié

temporairement au Canada.

Frais admissibles

Sont admissibles les frais raisonnabd!'es exigés d'un particulier pour les fournitures,
services ou Soins médicaux nécessaires disnensés ou prescrits par un médecin
autorisé, compte tenu de ce cJi suit:

¥* Frais pour produits pharmacevtiaues et médicaments

Ces frais, sauf ceux compris dans les frais hospitaliers, exioés nar toute personne
fournissant des produits pharraceutiques et ces médicaments, les

anticonceptionnels compris, qui req.’erent 'ordonnar ie dun mécCecir autorisé OÙ, Si
la ioi le permet, celle cun ostéothéraneute, rociatre ou Centiste avtor se, agree ou

immatricuie, et qui son! C'spensés par un Dharmacien autorisé.

% Frais d’ambulance

Ces frais, sauf ceux compris dans les frais hospitaliers. exigés par un service

d'ambu'ance professionnel de la ‘ocalité, aoréé en tant que te! is cu une lo!

d'agrément existe, une 'gne aérienne, un cherin de ‘er, un navire, un baleau cu un
service d'ambulance aérien, à horaire é‘ad!, pour transporñer l'assuré a l'hépitai

autorisé le pivs proche qui est en mesure ce lu: donner les sons ¢urgence voulus.

EHC 1A (FR) — 5 “63303
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Ct ASSURANCE-MALADIE COMPLÉMENTAIRE
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‘ Frais admissibles - suite

5 * Frais pour soins infirmiers

Ces frais, excepte ceux prodigués à l'hôpital, exigés pour soins infirmiers
a personnels dispensés au cours d'une hospita‘isation par une infirmière (infirmier)
8 - diplômée et immatriculée (R.N.), sauf si el'e nabite ordinairement chez l'assuri où

, À ~ Si elle en est une parente.

/ a * Frais pour fournitures et appareils médicaux

- Ces frais, sauf ceux compris dans les frais hospitaliers, exigés par toute per sonne
fournissant les fournitures et appareils médicaux suivants:

N

1. membres et yeux artificiels, plâtres, éclisses, corsets orthopédioues, attelles,
béquilles et articles chirurgicaux, rendus nécessaires par suite de maladie ou de
blessure corporelle accicernt2lle subie pendant que l'assurë est couvert par cette
garantie;

; « - 2. oxygène et location d'appareils nécessaires à son administration;

À 3. location ou, au gré de Crown Life, achat d'un poron d'acier, c'un lit d'hôpital,
d'un fauteuil roulant ou d'un appareit mécarique somdiable cic'arê nécessaire par
le mêcecin traitant;

 

4. sang, plasma sanguin ou autres rro/uits sanguins, sauf s'ils sont donnés ou
remnlaces;

 

5. chaussures orthopédiques sur commande rendues nécessaires pir suite de maladie ou
de blessure corporelle accideriei’e sudip pendent cue ''Cusuri est couvert par
cette garantie, frais payables une “vis par année civiie. 1° fut que ces
chaussures soient:

obtenues sur la recommandation c'un mécecin

-faites sur commande {non pas ajustées à partir de chaussures orcine*res)
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ASSURANCE-MALADIE COMPLEMENTAIRE

Frais admissibles - suite
-Frais paramédicaux

Excepté ceux compris dans les frais hospitaliers, les frais exiges pour
Soins ou services dispensés per les spécialistes acréés, dip'émés ou
immatriculés mentionnés ci-cessous:

-phys iothérapeute
-psycho’ogue clinicien

-ostéothérapeute
-chiropret icien
-pociatre

-orthophoniste*
-masseur* (limite de $7.00 par séance)
-audiologiste :
-naturonathe

-acupuncteur”

*pourvu qu'ils soient déc'arés nécessaires par le médecin autorisé
traitant

Un montant maximum de s250, Dour chacune des catégories susment ionnées
est le maximum nour frais contractés au cours d'une seule année civile;
cependant, aucun montan: n'est peyable relativement à une consu!tat ion

pour laquelle est payable une prestation d'assurance-malac'ie

provinciale.

EHC 4(FR)-6 063293

     



   

    
  

ASSURANUE-NATADIE Lie boit ANE ae

Fras admissibles — suite

* Frais de maison de convalescence

— Au Canada seulement: Les frais par journée de séjour, & condition, qu'un
médez'n autorisé ait déc'aré nécessaire le séjour de la personne assurée dans une
ma‘son de conve'escence afin d'y recevoir des traitements ou soins de
retabissement pour la méme maladie ou blessure corporelle accidentele ayant
necessité son hospitalisation pencant au moins § jours consécutis, e! 3 condition

que cette personne assurée soit admise dans la maison de convalescence dans
les 48 heures qui suivent son conoé ce l'hônita!; toutefois,

les frais par journée de séjour se limitent à la différence entre le montant prévu par

la loi sur l'hospitalisation de la province et le tari® sem.-privé de la maison de

convalescence, et

les frais de séjour sont payad'es pendant une durée maximale de 189 jours, et la
personne assurée peut bénéficier c'une nouvelle durée mayvimale de 160 jours
seulement si au MONS 14 jours se sont écoutés dep…'s quelle € fa! un séour dans

un hônita' ou une maison Ce conva'escence, Ou Si le séjour u“férieur dans une

mason de convalescence fat suite a une hospitalisation pour une ma'ade ou

b'essure corporelie accicentelie n'ayan! aucun rapport au s&I. antérieur.

Maison de convalescence sonifie un établissement dispensant des soins de
rétablissement, ayant droit de particination et de rémunération en vertu de la lo: Sur

l'hospi‘a”sation de la province, conformément à ses s'ipulations, el remplissant ‘es

CONT'HONS SUIVENIES:

n'est pas un hopita' el ne ‘ait pas parte d'un hôpita”,

est administré conformément aux fois pertinentes du lerritoire ou Ÿ es! situé;

un médecin au‘orisé :! des infirm'ères immatriculées (P.N.) y sont de service 24

heures sur 24; .

sz fonction normale consiste & fournr table e! logement e! soins infirmiers

nrolessionne's à ces personnes en état de convalescence à la suite dunc maladie

ou b'essure;

maintient à jour un dossier pour chaque ma'ade traité par un médecin;

est autorisé à adminisrer aux ma'ades ies médicaments prescrits par un médecin

autorisé;

ne fonctionne pas, sauf par exception, à titre d'hosn're pour les vieillards, les
aveugles OL les sourds, 0: Maison de soins “omiciliaires, Ce maison de maternité

ou de maison pour le traitement des a'coo'iques, ces toxicomanes ou des malades

mentaux.

063307EHC 5(FR) — 5

   

 

  



  

ASSURANCEMALADIE CONTLÉTRENTAIR‘ae 8 + i
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s € Franchise

La franchise indiquée dans le Tableau des prestations correspond à la somme des
frais admissibles qui seraient par ailleurs payables au titre de la présente garantie et
qui doivent étre acquittés par ou au nom d'un assuré au cours d'une année civile avant
que des prestations ne soient payables en faveur de cette personne pour l'année
civile en cause.

 

> 3 a Dansle cas d'un accident touchant deux ou plusieurs assurés, membres d’une même
a famille, une seule franchise est appliquée aux frais admissibles contractés par tous

ces assurés au cours de l'année civile de l'accident et directement attribuad'es à
| l'accident en question; de plus, une seule franchise est appliquée aux frais admissibles

contractés par tous ces mêmes assurés pendant l'a'.née civile suivante et cirectement
| attribuables au méme accident.

 

4 Les frais contractés au cours des 3 derniers mois d'une année civile et comprenant :
"À tout ou partie d'une franchise de cette même année civile neuvent s'aopiiquer à

tout ou partie Ce la franchise de l'année civile suivante.

1 Coassurance

La coassurance indiquée dans le Tableau des prestations corresnond 3 la partie des
frais admissibles, par ati'eurs payables au titre de cette garant'e, oui doit être accuittée

per l'assuré une fois que ‘a ‘’anchise a été payée.

 
EHC 8 (FR) — 2 062336 



      

COMPLÉMENTAIRT- rod .ASSURANCE-MALADIE

Maximum viager

Le montant maximum payab'e en faveur d'un assuré, de son vivant, au titre de cette
garantie, ne cépassera pas le montant viager maximum fiourant au Barème des

prestations, sous réserve des stipu'at'ons du Rétab'issement pour une année civile
et du Rétablissement du maximum viager, peu importe que son assurance au tit:

de cette garantie soit interrompue, cuel!es que soient l'époqueet !a raison.

Rétablissement pour une année civile

A la fin de chaque année civile, Crown Life effectuera, en faveur de tout assuré dont
l'assurance au titre de cette garantie est alors :7 vigueur et sans son intervention,
le rétab!issement d'office, jusou'à concurrerce de $1,000, du montant versé en
prestations par Crown Life et n'ayant pas tait l'obdiet d'un rétabd!"ssement antérieur.

’

Rétab'issement du maximum viager

Lorsque des versements totalisant $1,000 ou p'us ont été faits pour son compte, un
assuré peut acresser à Crown Life une demance écrite visant le rétablissement de
son maximum viager entier, pOUrvu que son assurance soi! en viaueur.

En même temps cuve sa demande, l'assuré fournira à Crown L'fe, à ses frais, une
preuve sat sfaisanie de son essurad :té et, de plus, une preuve étaditissant que

pencant !es six mois antérieurs à la Cate de cette demence, ii n'a pas contracté de
frais pour fournitures, services OÙ SOINS MÉC TaUx de queoioue notre cut ce Soil.
Si Crown Life accezte les preuves en Question, le r/ ab:issement de son maximum

V'ager entier prendra effet à 'a date C'approDdation.

EHC 9(FR) 063337  
 

 



    
 

 

  

ASSURANTE-VALATIE COMPLIVINT/PT

Restrictions

Aucun montant n'est payable au titre de cette garantie en ce qui concerne les ‘rais

4
I.

a

dont on stipule l'exc'usion a la rubrique CLAUSES GÉNÉRALES —
ASSURANCE-MALAD!E — Restrictions générales.

pour réfractions ocuiaires, ou pour le colt de verres ou d'appareils audifits ou leur
ajustemen:, a moins c'indication contraire à la rubrique Frais admissib'es de la
présente garantie.

pour le coût ou l'ai‘ustement d'appareils contraceptifs.

pour commodités nersonne''es.

pour soins ou services centaires, a ‘exception des frais c'hôpita! (si cette garantie

comprend les ‘ras c'hônital en tart cue ‘*rais aumissidles). Cependant, sont
cons.déres comme frais admissibles les ‘rais ae soins dentaires dispensés par un

dentiste pour 'a réparatior ou ‘e remplacement de dents naturelles, vivantes.
saines (y compris ‘a réduction c'une fracture ou d'une luxation de ia rachoire) à la

suite d'une coud accicentel direct 2 la bouche (et non à cause dun objet mis
sciemment ou non cans la bouche) =upendant que la personne est couverle par

cette garantie et pourvu gue ces frais scien! contractés perdant que l'assurance ce

cetle personne es* en vigueur et dans les 92 jours eu! suivent :a daie de : accicent.
No:-obdstant ce qui précèce, si, dans les 69 ious oui suivent la date de ce*

accident, Crown Lie reçoit cd. dentiste traitent un anerçu détaillé du traitement

projeté, inc'quar* e cenrs, les da:cz etes ‘ra£ corresaordants, et si ce ‘raitement

est annrouvé par Crown Life, 2'ors. les frais payables pour le traitement en cause

ne se limiteront pas aux 99 jours qui su.vent ia cale de l'accicert.

résultant de toute ma'acie o: b'essure corporelle survenue par Sule ou au cours

ce 'emplo’ d'un nzculer, à mors cd'indic: ‘on contra“ dans ‘es SuDpositions.

EHC 10 (FR)-6 063338

 

 
    



  

    

  

ASSURANCE-"ALADIE COMPLÉMENTAIRE

Prolongation de l'assurance   Si un particulier assuré est inva”ide à la date de rés‘!‘ation de son assurance au
titre de la présente garantie et si cette résiliation r'est pi due à l'annulation de
la garantie pour sa catégorie d'assurance, alors, nendant le curée ininterrompue de
cette invalidité, il a droit aux mêmes prestations qui seraient payables si son
assurance n'avait pas été rés‘liée,

l. «en ce qui concerne les frais admissibles contractés dans les 3 mois suivant la
date de résiliation s'il s'agit d'une inva’icité partielle, et

2. en ce qui concerne les frais adrissibles contractés dans les 12 mois suivant la
date de résiliation s'il s'agit d'ure invalidité totale.

Invalidité partielle signifie un. état d'incanacité attr*buable à une maladie ou
blessure corporelle accidentelle qui exige ‘es soins régu’fers et personnels d'un,
médecin autorisé. :

Invalidité totale signifie un état c'ircanacité attribuable à une maladie ou blessure
corporelle accidentelle qui exige les soins réouliers et personnels d'un mécecin

autorisé et qui empêche ‘a personne ce se ‘ivrer ou de vaguer a ses forrtions ou
activités normales et habitue!les, qu'el'es donnent lieu Ou non à un salaire ou à des
gains ou encore qui !'empéche de se livrer ou de vaouer a des fonctions ou des
activités, ménagères ou autres, cue l'on pourrait raisornablement consicdérer comme

normales pour une personne du même âge et du même sexe.

063340EHC 11(FR)-4

 



   

8 ASSTIRANCE DENTAIRS
ut (Garantie facultative)

Si un particulier contracte des ‘rais acmissibles pendant qu'il est couvert par cette
garantie, Crown paie ces frais acmissibles conformément au Tah'eau des procédés

| Centaires et autres dispositions Ce cette garantie, sous réserve Ce !a franchise, de la
mel | | coassurance et Cu maximum incigues dans le Tabeau des presiatons.

i. i
:a Frais admissibles

a Les frais admissibles sont ceux exigés par un dentiste ou un hygiéniste dentaire agréé
2 . pour les traitements dentaires nécessaires administrés Ou prescrits par un dentiste.

5 Les frais seront censés avoir été contractés a la date a !aquelle l'assuré aura reçu les
7 - scins dentaires donnant lieu aux frais en questicn; cependant, si un seul procédé

à mu dentaire requiert 2 où piusieurs rencez-vous, !es frais ce ce drocecé seront censés

‘ avoir été contractés à ia date du premier rendez-vous.

Seront considérés admissid'es les frais des procéc.!s dentaires suivants:

Prévention

1. Examens buccaux, y compris détartrage et nettoyage des dents, sous réserve

d'un seul examen au cours d'une période de 6 mos.

2. Radiogranhies de toute !a bouche, se limitant à une série au cours d'une période
qT de 24 mois.

| 3. Radiograph'es ‘internroxima'es, se lim'tan* à une série au cours d’une période de
6 mois.

at 4. Application de fluorure et d'au’res suhstances anticariogénriques, maic une seu'e

3 fois au cours d'une pole de 5 mois.

PPD1(FR) 063288 
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Frais admissibles — suite

Restauration

, 3 . 1. Obturations en ama!lçame, si'icate, acrylique ou composite.

= 2. Remplacement c'obturations en amalgame, silicate, acrylique ou composite;
ui n cependant, à moins qu'une autre surface de ia dent n'entre en jeu, il faut ou'il se

; soit écoulé une durée minima'e ininterrompue de 12 mois consécutifs depuis la

dernière date de l'obturat'on in:tiale ou de son remn'acement.

Extractions.

2 4. Traitement de maladies péridentaires et autres maladies des gencives et des
x, 4 tissus de la bouche.

8 Ÿ : 5. Fourniture et mise en p'ace initiales de mainteneurs d'espace.

6. Médicaments et remèdes nécessitant l'ordonnance d'un dentiste, exécutée par un
pharmacien autorisé.

7. Chirurgie buccale d'ordre dentaire.

' 8. Traitement endodontique.

Réparation d'un dentier.

2 10. Regarnissage ou aiustement d'un nouveau dentier, à condition qu'une durée
"A mirimale de 6 mois se soit écou'ée depuis la dern“re caie de ‘a ‘ourn‘ture de ce

dentier.
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Frais admissibles - suite

Restauration importante

1. Première couronne ou incrustation er or, seulement si "a dent s'est brisée par
suite de carie ou de traumatisme et qu'elle ne puisse être restaurée au moyen
d'amalgçame, de s‘!icate, d'acrylique ou de composite.

2. Remplacement d'une obturation en or ou d'une incrustation en or, seulement si la
dent s'est brisée Cavantaçe par suite de carie ou de --# “atisme et cu'elle ne
puisse être reconstitude ou moyen diamalgeme, ce silicate, d'acrylique. ou de.
composite, et remn'acement d'une couronne; cependant, à moîns au une autre
surface de la dent n'entre en feu, 11 faut qu'il se soit écouté une durée
minima'e ‘ninterrompue de 12 -mois consécutits depuis la cate oo la fourniture
initie'e, où du dernier remplacerert, de cette courorn°, odturation er or ou
incrustation en or pour cette personne par qui que ce scii,

c
Le)

3. Première mise en place d'un dentier comoiet ou partie! ou d'un pont fixe si
l'anparei! sert à remplacer une cu n'usieurs certs naturelles cont l'extraction a
eu leu anres ‘a date d'effet ce la couverture ge l'assuré.

4, Pemplacement d'un dentier comolet ou partie! ou d'un nont fixe, ou acZition de

dents à ceux-ci, à condit‘or

£

fa) que ce remplacement ou cette oicit*os serve à rern'acer une plusieurs dents
naturelles et qu'au moi“. urn de cos ©. 75 ait étL extraîte après ‘a date
c'effet de la Cova en de Viena

1 Moins 5 ans et(5) oui Te centier ou le nort fixe ait
ou'*! suit irposs ale (2 le rordre sa

CLÉ en p'ace denyà
tigFaigant |

Évaluation des frais avant le traitement - Restauretion imortante

Un assuré devrait odtenir de Crown fP une estimation par Écrit du mortant maximum
cui sera payé re'ativomert aux frais d'une série vrofstée de coins crnteires et, à

cette fin, soumettre sur un formulaire ce Crown te, avant cue les séances ne
commencent, un aperçu U traitement y compris ‘es frais, et fcurnir cesi
raciogranhies si on ‘ui en fait “a demande,

R) 07.8!
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Franchise

La franchise indicuée dans le Tableau des prestations corresnond à la somme des
frais admissibles qui seraient par ailleurs payables au titre ce la presente garantie et
qui doivent etre acquittes par ou au nom d'un assuré au cours d'une année avant Que
ces prestations ne soient payables en faveur de cette persorne pour l'année en cause.

Dans le cas d'un acciden: touchant deux ou plusieurs assurés, membres d'une même
famille, une seu'e franchise est appliquée aux frais admissib'es contractés par tous ces
assurés au cours de ‘année de l'accident et directement attribuables à l'accident en

question; ce plus, une seule franchise est appliquée aux frais acmissibies contractés

par tous ces memes assures pendant l'année suivante et directement attribuables au
même accident.

Coassurance

La coassurance indiquée dans le Tableau des prestations correspond à la partie es
frais admissibles, par ailleurs payables au titre de cette garantie, qui doit être acauittée
par l'assuré une fois que la franchise a été payée.

Maximum

La montant maximum indiqué cans le Tableau des prestations redrésente le montant

maximum annue! payah'e à une personne.

D '2(FR)— 2 063328

      

 
 



   

 
  

PROC nn manPSSURANCE D'XT/RE

Hestrictions

Aucun montant ne sera payable au titre de cette garartie pour les frais

1. dont on stipule l'exclusion à la rubrique CLAUSES GÉNÉRALES —
ASSURANCE-MALADIE — Restrictions générales.

2. résultant d'une maladie, défectuosité ou blessure aux dents survenue par suite ou

au cours de l'emploi d'un assuré, à moins d'indication contraire dans les
Suppositions.

3. de radiographies de toute la bouche si, à la date à lacuelle ces frais sont

contractés, la personne assurée n'a pas encore atteint: 12 ans.

4. d'éducation ou de formation, y compris les fournitures requises, en ce qui

concerne l'aiimentation ou la rutrition, l'hygiène buccale et !a prévention de
plaque dentaire.

5. de procédés, d'appareils et de restaurations servant à augmenter la dimension

verticale ou à rétablir l'occlusion.

6. de revêtement de pontiques ou de couronnes postérieures à la c xième
prémolaire.

7. d'un traitement dentaire non approuvé par 'Orcre des dentistes du Canada ou aqui

est ne*‘*ement expérimenta..

de remplacement d'un dentier égaré, perdu Ou VO!É.

9. pour ou se rapportant à des traitements c'orthocontie, y compris la correction

d'une maiocc'usion.

10. d'une série de scins centaires commencée avar* 'a cae d'effet de l'assurance
d'un particulier a. titre de :a préserte oszrantie, y Compris ‘e prx demandé pour

une couronne, un pont, ou un certer commandé avant cetie date.

11. de soins dentaires d'ordre esthétique, à l'excention des frais contractés pour soins

dentaires dispensés par un certiste par suite de "'essures corporel'es .

accicente'les subies pendant que l'assuré est corver* par ce> var ne, fais

contraciés au cours des *2” jours gui suivent ia dale ce cet acc dent et pencant

que sor assurance au ‘ire üe cette garant’e es: en vicueur.

Frolongation de la carcontie

Aucun montant n'est nayahie pour 'es frais contractés nar un particuiier après la date

de r;siiiation de son assurance au ‘re ce la nrésente garantie. Ceperdan:, en ce qui

concerne ‘es frais cder.aires contractés dans ‘es 3* jours ou suivent la date de

résiliation, Crown Life verse le ror‘ant oui evrat* été payad'e r eût cté la résiliation ce

l'assurance ce ce particulier, pourvu cLe ie precede Centare ait commerce avant

ladite date de rés:iation et a? été terminé au cours Ce ‘a Curée ce 31 ‘ours.

D 3 — CAN (FR) 063329

 

 



     

Si, pendant qu'elle est couverte par cette garantie, une personne à charge de moins
de 17 ans contracte des ‘rais pour soins oY“odontiques nécessaires, alors, sous
réserve du montant de coassurance et du maximumv'ager figurant dans le Tableau des
prestations, Crown Life paie le prix raisonnable demandéà cette personne pour c'-tels

soins orthodonticues dispensés ou prescrits par un dent's'o

Les frais sont censés avoir été contractés à la date à ‘ac elle la personne à charge

assurée a reçu les soins orthodontiques donnant lieu à ces ‘rois.

Si l'on prévoit que les frais d'une série de soins orthodontiques seront acquittés, par

ou au nom d'une personne à charge assurée, selon une autre moca«' té que celle du

paiement au fur et à mesure des traitements, Crown Life corsdérera 15% de la
totalité des frais de cette future série de soins orthocdont'ques comme ayant été
contractés par cette personne à ' date de la mise en p'ace cu dispositif, Ensuite, afin

de déterminer le montant par séance, :e reste de ces frais sera C v's£ 277 le nombre de

rencez-vous fixés à l'avance pour ie reste de cette série de soins orthoïont.cues, ot le

montant par séance sera censé avoir été contracté chaque fois qu'on se sera preserté à

un rendez-vous.

L'assurance au titre de cette garartie est résil'ée d'e‘ce dès Cue 'a personne à cParge
assurée atteint ses 1 7 ans.

Evaluatior des fro 3 avant fe traitement

Un assuré peut obtenir de Crown Life une estimation par écrit du montant Maximum
qui sera payé re'ativement eux frais cure série proisés Ce soirs o-Nodontioues et, à

cette ‘fn, soumettre sur un formulaire de Crown Lie, avanti gue :es Séances ne

commencent, un anerçu du traterent y coTOTS ‘es ‘rs, et {curnir des rac ogre Thies

S: ON lui en fait a domande.
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SEURANCT-CPTHONONTIE POUR PETSONNES À CHARS

Coassurance

La coassurance indiquée dans le Tab'eau des prestations corresnond à la partie des

frais, par ailleurs payables au titre de cette carantie, qui do* être accuittée par
l'assuré une fo:s que la franch:se a été payée.

Maximum viager

Le montant global maximum payable en faveur d'une personne à charge assurée, de
son vivant, ne dépassera pas le montant viager maximum ‘vurant au Tableau des
prestations, peu importe que son assurance au titre de cette garantie sot interrompue,

quelles que soient l'époque et la raison.

Restrictions

Aucun montant n'est payable au titre de cette garantie pour !es ‘rais suivants:

1. Ceux dont on stipu'e l'exclusion à la rubrique CLAUSES GÉNÉRALES—
ASSURANCE - MALAD!E—Restrictions générales.

2. Les frais exigés pour sons orthocontigues dispensés par un dentiste au service

d'un gouvernement ou dispersés eux frais d'un gouvernement où d'une agence

de celui-ci.

‘3. Les frais exinés pour la réparation ou le remplacement d'un disnos'ti* orthodon-

tique.

4. Les ‘rais exigés pour soins orthodontiques entièrement d'ordre ecthétioLe,

5. Les frais d© tout rendez-vous maroué par une personne à cherge sesurée,

6. Les frais résultant d'une maladie, 2!essure ou avc ra!'e dentairz survense par cuite

ou au cours de l'emp'o! cure ners~nre à Charge assurée. A

7. Les frais d'une série de so'ns orthoconticues cer mencée avant la date | “et de

l'assurance c‘ure personne à charce au titre Ce c="1e CSTA7TE,

8. Les frais qui ne sont nas raïsonnasles ou au: dénessent ‘ec frais nadie:s OÙ CTUX

Gui avraient été sxiQés en 2Tsence C2 Cale ass. INC.

Brolenention de !a grorentie

Aucun montant n'est payeb'e pour lee ‘ra'3 contracté” ner Une Dersonne à charge

après 'a dete de résil!aton de sor, : “L'ance au -ve “eg à presenta garante.

Cependant, sn ce qu cor. mene leg frale com rgtone Tit jovre quis min ale

ce résiliation, Crown Life verse !'e moriant OU evra” die eyr™ye nial? été à rés'ietion

de ‘agsurence ce Cette prion oa charge, nau©sue ie opr eh 7 ozoonticue eft

commencé avar: lecte Caie cu résiron © at été ett BL cov LT a furte de 3

jours.
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(Garantie facultative)

Si un particulier, pendant qu'il est couvert par cette carantie, contracte des frais
pour des services ophtalmologiques nécessaires ‘non couverts en vertu de l'assurance-
maladie provinciale) et fcurnitures (monture et verres, ou verres de contact)
recommandés par un optométriste ou ophtaïmologiste dûment agréé, Crown paie le
montant exigé de l'assuré ou le maximum indicué au Tableau des prestations s'il est
moins élevé. -

Pour ce qui est de verres de contact obligatoires, les frais payables en vertu de la
présente garantie se limiteront, au cours d'une période quelcengue de 24 mois, a $200
au lieu du maximum indiqué au Tableau des prestations, à cerdition qu'ils soient
contractés

- à la suite d'une opératicn pour cataracte:

- pudr le traitement de kératocône (protrusion conique du centre de la cornée)
lorsque cet état ne peut vas être corrioé à l'aice de verres ordinaires; ou

 

- si 1'acuité visue le dans 1'oeil Te plus fort ne peut pas être ramenée à 20/70 au
moyen de verres ordinaires.

 

RESTRICTIONS

Aucun montant n'est payable ‘en vertu de cette carart’e nour ‘es frais

1. dont on stipule l'exc'usion à la rubrique CLAUSES TÉNÉDALES - ASSURANCE-MALADIE,
Restrictions générales.

» À 2. qu’, dans le cas d'une monture, dévassent le moirs élevé des montants suivants:

2 59% du maximum indiqué au Tableau des prestations, SES ou la partie non utilisée

Cu maximun.

© 3. de lunettes de soleil, avec ou sans ordonnarce, ou ce verres teintés, sauf la

teinte No. ! ou No. €.  4. relatifs à des nrocédés snéciaux, te’s oue ‘es *raitemerts orthoptigues ou les
exercices visuels, ou relativement à --s traitere”ts n:dicaux Ou chirurgicaux ce
l'oeil (lorsque les services onhta!moloc'ques sont ccuverts).

  

5. rés:'tant de toute mal‘adie ou blessure cornore!ie survenue dar suite ou au cours
de l'emploi d'un particulier, à moins d'incicazion contraire dens les
S:ppositions.

 


